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Chambre des Représentants. 

StA~cE ou 24 NonamnE 1875. 

--- 
Collation des gradPs académlques et 1I1·ogrammc des examens 

unirersitail'es (1). 

RAPPORT 

FAIT, AV NOM DE LA SECTION CEN1'fü~LE (t), PAIi M. S~IOLDEl\S. 

MESSIEURS, 

Dans la séance <lu 16 février ·187t>, le Gouvernement a soumis à vos déli 
bérations un projet de loi destiné à remplacer la loi du 1 cr mai 18;'$6 sur la 
collation des grades académiques et Je programme des examens universi 
taires. 
C'est l'exécution d'une résolutior \_riui date de loin. 
En effet , une loi du 26 mars 1 h~..: : -orta nt proroge lion, pou 1· les deux 

sessions de chacune des années 1861 cl 1862: du mode de nomination des 
jurys d'examen décrété par l'article 24 de la loi du 1er mai ·18571 reconnut 
en mème temps la nécessité d'une révision générale de cette loi 1 et. ordonna 
que celte révision serait faite avant la deuxième session de 1862. 

Si celte résolution n'a pas été réalisée [usqu'ici , la faute ne doit pas être 
imputée au Gouvernement seul. 

Dès le commencement de 1862, l'honorable ~1. Vandenpeereboom, alors 
Ministre de l'Intérieur, présenta à la Chambre des Représentants un projet 
de révision de la loi de 18!>7. 

Ce projet, après avoir passé par les sections de la Chambre 1 fut soigneus~ 
ment examiné et discuté en section centrale, mais n'obtint pas les honneurs 

(') Projet de loi, n• 85 (session de 1874-1875). 
(t) la section centrale, présidée par M. Scncuasnr, élait composée de MM. P11rnr.z, Kr.RVîN us 

l.F.TTF.NHOVE, T'SERSTEVE~S, KEIIVY~ 111-: V 01.1iu:11SBF.lit:, Tt10:\1ss1:.~ el S11otnE11s. 
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d'un début public. La raison en est que l'on ne parvint pas à s'entendre sur 
les solutions à donner à différentes questions que le projet soulevait .. 
Le projet actuel sera-t-il plus heureux c1uc celui qui l'a précédé? 
Réaliscra-t-il enfin les améliorations que tous les vœux appellent depuis 

tant d'un nées? 
En sortira-I-il quelque chose de définitif? 
Qu'jf nous soit au moins permis de l'espérer. 
Hien n'est; en effet, plus fatal aux études supérieures que l'état d'incerti 

tnde et d'instabilité dans lequel languit depuis quarante ans le haut ensei 
gnement. 

Le provisoire inauguré en 1855~ et qui dure toujours, l'énerve et finirait. 
s'il devait se prolonger, par compromettre sa prospérité. 
Pour diminuer les difficultés <le la lùche, le Gouvernement, se souvenant 

de l'insuccès de 1862, propose de ne faire porter la révision que sur le pro• 
gramme des examens à subir, laissant en dehors de toute discussion le S)'S 
tème d'après lequel les jurys sont constitués. 

Il propose en même temps de foire cesser le provisoire cl de rendre défi 
nitive l'orgnnisalion des jurys d'examen telle qu'elle est décrétée par lu loi du 
1;5 juillet 1849; organisai ion que celle loi n'avait établie qu'il titre d'essai, 
pour une période de trois années et qui a été prolongée jusqu'à ce jour par 
des prorogations successives. 

(< Le Üouoememeut, est-il dit dans l'Exposé des Motifs :1n·opose le maintien 
» des ju1'!JS combinés el du jury central établis conformément û celle loi. 

n Le maintien du STA'ru ouo sur ce point présente d'ailleurs l'avantage essen 
,, tiel de dégage,· la discussion du JJrojet de loi de tout débat politique sur les 
» questions les plus ardues en nuuière de liberté cl'e11seignemenl, el d'assurer 
» ainsi une réalisation pl us rapide et purement scientifique des améliorations 
>) que réclament les études supérieures. » 

La plupart des sections se sont renfermées clans ce cadre restreint, qui leur 
était tracé par la proposition du Gouvernement. Leurs observations portent 
exclusivement sur des questions de délai! concernant le programme des 
examens: clics seront indiquées cl examinées plus loin. 

Deux sections, la 4mc cl la ;jm\ ont cru pouvoir en étendre les termes. 
Dans la 4mc section; un membre a émis le vœu que le Gom·crncmcnl exa 

minât la question de savoir cc s'il ne serait pas utile, pour relever le niveau 
,, des études, de borner les examens à un examen scientifique unique, en aban 
,, donnant les examens antérieurs aux Universités mêmes. » 

Celle proposition a été rejetée par 4 voix contre 5 et 2 abstentions. 
Dans 1a ümc section, un membre a proposé d'inoiter le Gouvernement ci 

présenter un projet de loi basé sur le principe de la liberté des professions 
libérales. La section s'est ralliée à celle proposition, et; subsidiaircrnent , elle 
a émis le vœu « de restreindre aux examens de docteur l'intervention du jury 
» combiné, en se contentant) pour les examens préparatoires) cl'une autre 
,, épreuve offi·ant les garanties nécessaires. » 

La même section a chargé son rapporteur de soumettre à la section cen 
trale la question de savoir « s'il ne convient pas de supprimer ou de modi 
» fier l'examen de g'radué en lettres. " 
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Cc dernier point se trouve également visé dans les observations Je la 
2m0 section. Cette section émet le vœu que l'examen de gradué en lettres soit 
renforcé en cc qui concerne ln partie littéraire, afin de relever le niveau de 
l'enseignement moyen. Elle foit remarquer que~ dans l'état actuel de cet 
enseignement, les humanités sont généralement négligées. 

La section centrale, pom satisfaire aux désirs exprimés dans quelques sec 
tions, avait donc, avant d'aborder l'examen détaillé des articles, à éclaircir 
deux questions de principe que la présentation du projet de loi a fait surgir. 

1\Iaintiendra-l-on le système des diplômes officiels comme condition de 
l'exercice des professions libérales , ou bien l'abandonncra-t-on? Si' on le 
conserve, n'y apportera-t-on pas certains tempéraments, en limitant aux 
dernières épreuves l'intervention du Gôuvernement dans la constatation de 
la capacité de ceux qui veulent embrasser ces carrières? 

C'était )à la première question sur laquelle l'attention de la section était 
appelée. 

11 s'en présentait une seconde qui se résumait en ces termes : 
Conservera-t-on l'examen de gradué en lettres comme condition préalable 

à l'obtention des grades accadémiques? Subsidiairement: si la Chambre St' 
décide à le maintenir, n'y aurait-il pas lieu d'en renforcer la partie littéraire? 

Libre exercice des professions libérau«. 

L'État a certainement le droit et le devoir de s'assurer, pour la pratique 
de certaines professions, de la capacité de ceux qui veulent s'y livrer, si lem 
exercice de la part <lu premier venu peut présenter certains dangers. 

11 s'inspire de ce devoir quand il soumet l'exercice de la profession d'avocat 
ou de l'une ou l'autre branche de l'art de guérir à la nécessité d'avoir ohteun 
un diplôme délivré en son n om , après des épreuves déterminées, et qu'à cet 
effet il institue des jurys ou des commissions <l'examen. 

Mais pour user de cc droit d'une manière légitime, il faut que le danger 
qu'il a en vue de conjurer soit sérieux et réel, sinon son intervention ne con 
stitue qu'une entrave non justifiée à la libre expansion de l'activité indivi 
duelle. • 
En envisageant le problème à cc point de vue, il est permis de se demander 

si l'obtention d'un diplôme officiel, délivré au nom du Gouvernement, pour 
l'exercice des professions d'avocat ou de médecin, se justifie par des raisons 
suflisantes , et s'il ne serait pas possible de laisser au bon sens de chacun le 
soin de choisir son avocat ou son médecin. 

C'est là le régime des Etats-Unis de l'Amérique, qui ne s'en trouvent pas 
trop mal. paraît-il; c'est celui de la France et de la Belgique pour tontes les 
autres professions. 

Si une réforme aussi radicale pouvait paraitre trop hardie pour être tentée 
et admise du premier coup, - s'il fallait n'y arriver que graduellement, ne 
pourrait-on pas commencer par se contenter, pour la profession d'avocat 011 

de médecin, d'un diplôme purement scientifique de docteur en droit ou de 
médecin délivré par une Université quelconque, nationale ou étrangère, mais 
notoirement connue comme telle? 
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On peut soutenir, non sans raison, qu'aucun de ces deux 1·ègimes: celui de 
la liberté absolue, comme celui <le la liberté subordonnée à la possession d'un 
diplôme universitaire, ne présenterait de dangers sérieux en ce qui concerne 
la première de ces professions. 

En général, le public, dans le choix. d'un avocat, se détermine plutôt par 
les informations qu'il a soin de prendre sur le talent, l'activité, la prudence 
et la probité de celui qu'il charge de la défense de ses intérêts, què par les 
garanties de capacité que lui fournit un diplôme délivré, même au nom du 
Gouvernement. 

C'est la réputation acquise clans la pratique même des affaires, et non le 
titre officiel de docteur en droit, qui procure des clients a l'avocat, et cette 
bonne renommée, l'avocat l'acquiert, sans avoir besoin de compromeltreaucun 
intérêt, par le moyen du stage. 

Au sortir de l'Université? le jeune docteur en droit qui, tout diplômé qu'il 
est, serait incapable de traiter la moindre affaire, est obligé de faire trois 
années de stage; il se choisit un patron, il fréquente le cabinet de ce dernier, 
il s'initie aux affaires sous sa direction, compulse des dossiers; fait des recher 
ches, rédige des mémoires, suit les audiences, se mêle aux plaidoiries, et ce 
n'est qu'après celle préparation essentiellement pratique que son nom est 
porté au tableau des avocats. 

La confiance et la faveur du public ne vont généralement chercher que 
ceux qui se sont sérieusement soumis a cette initiative, et qui ont eu la bonne 
fortune de s'y signaler. 
On pourrait donc sans inconvénien fs graves, ou bien déclarer la profession 

d'avocat entièrement libre, -- ou bien subordonner son exercice à l'obten 
tion d'un diplôme purement scientifique, dont la sincérité et le caractère 
sérieux seraient constatés par un simple visa de l'autorité judiciaire. Ce visa 
existe déjà dans nos institutions actuellcs , il précède l'admission de l'avocat 
au serment professionnel. Pour le reste, on se contenterait <les garanties que 
fournissent nos lois relatives au stage, à l'inscription au tableau et à fa disci 
pline du barreau. 
Le recrutement de la magistrature ne souffrirait aucunement de ce système. 
Le Gouvernement est libre dans ses choix. Il ferait comme le public; il 

n'accorderait sa confiance qu'à celui qui aurait su la mériter, à celui qui, 
porteur d'un diplôme de docteur en droit et inscrit au tableau des avocats, 
aurait donné des prcllvcs notoires de capacité, d'aptitude et de talent, soit au 
barreau, soit comme juge suppléant ou assesseur d'un tribunal. 
La chose se pratique déjà ainsi en quelque sorte. Quoique la possession 

d'un diplôme de docteur en droit soit une condition essentielle de l'admission 
dans la magistrature, celte condition a elle seule ne suffit pas pour y être 
nommé. Le choix du Gouvernement ne se fixe que sur ceux qui ont su lui 
donner des garanties de capacité autres que celles tirées du diplôme. 
La pratique libre de la médecine pourrait présenter plus de dangers, parce 

que le malade n'a pas toujours le choix libre de son médecin, notamment à 
la campagne. Elle en présenterait encore à un autre point de vue , c'est que, 
lorsqu'il s'agit de la vie et de la santé, la crédulité du public est plus facile à 
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exploiter; l'expérience de tous les jours le constate. Le charlatanisme a pins 
de prise ici et est pins à redouter. 

L'essai cependant en a été tenté en Prusse depuis quelque temps, et il ne 
parait point que de graves inconvénients s'y soient révélés jusqu'à présent. 

La section centrale n'a pas cm pouvoir proposer à la Chambre de suivre 
l'exemple de ce pays. JI lui a paru que l'innovation est de date trop récente 
ponr être jugée par ses résultats et être recommandée en pleine sécurité. 
Elle n'a pas même cru pouvoir vous proposer, avec quelque espoir de succès, 

l'application lie la mesure à la profession d'avocat et à la magistrature. 
La proposition de soustraire l'accès de ces deux carrières à la condition 

d'avoir obtenu un diplôme officiel, a été rejetée par deux voix contre une et 
une abstention. 

Une des raisons principales de ce vote a été que~ dans la pensée de la section 
centrale, les esprits étaient généralement trop peu préparés à une innovation 
aussi radicale. 

Intervention du Gouvernement limitée aux dernières épreuves du doctorat. 

Un membre <le la section centrale a fait observer que si le Gouvernement 
a le droit , avant d'ouvrir l'accès de certaines professions, de s'assurer de la 
capacité de ceux. qui veulent les exercer, et de protéger par cc moyen le public 
contre l'impéritie et. l'ignorance, il est logique qu'il use de cc droit. au moment 
même où commencera le péril qu'il a le devoir <l'écarter; mais qu'il ne 
s'ensuit nullement qu'il doive pour cela s'emparer des jeunes gens qui se 
destinent à ces professions 1 dès le début de leurs éludes: - les prendre en 
quelque sorte sous sa haule tutelle, - les obliger à se présenter chaque> année 
devant lui pour constater les progrès qu'ils ont faits 1 leur imposer, en un 
mot, celle longue série d'épreuves ollicielles qui commence avec le graduat en 
lettres pour finir avec le doctorat en droit ou en médecine 1 en passant par 
plusieurs examens intermédiaires, candidature en philosophie ou en sciences, 
candidature en droit ou en médecine, premier et même second doctorat. 

Les garanties ducs à la société , dans l'intérêt de sa sécurité à l'endroit des 
avocats el des médecins, n'exigent pas, <l'après lui; ce luxe de précautions et 
celle intervention constante du Gouvernement dans les études préparatoires 
à ces professions. 

Il voit dans le système des jurys d'examen qui existe depuis 183;51 une 
entrave à la liberté d'enseignement consacrée. par la Constitution; entrave 
dont se plaignent aussi bien Jes Universités de l'Etat que les Universités libres. 
Il )' voit de plus une immixtion indirecte du Gouvernement dans Je régime 
intérieur de ces dernières. 

On a voulu, dans un esprit d'impartialité 1 place!' les Universités de l'Ètat 
et les Uninrsités libres sur un pied de parfaite ég,ililé en ce qui concerne la 
collation <les grades académiques: en fait, on les a asservies les unes et les 
autres. 

Le nouveau régime établi en 185~ a été plutôt nuisible que favorable aux 
études universitaires : il a enlevé au haut enseignement et aussi à l'enseigne- 
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ment moyen, depuis l'institution du grnde d'élève universitaire 1 la liberté do 
leurs allures, cl il forme ainsi obstacle nu progrès scientiquo. 

L'auteur de ces observations voudrait clone ne conserver du svstème existant ., 
que cc qui est absolument nécessaire pour donner i, fa société les garnnties 
dont elle a besoin: cl limiter aux dernières épreuves , celles qui marquent le 
fin et forment le couronnement des études universitaires 1 l'intervention du 
Gouvernement. en laissant aux écoles de haut enseignement le soin de faire 
subir les épreuves préparatuires et de délivrer les diplômes correspondants. 

L'o1·ga11isntion de I'euseigncment supérieur aux frais de rtrat n'en serait. 
pas affectée, pas plus que celle des établissements libres. Le cadre des études 
ne serait pas réduit. : les mêmes cours continueraient à être donnés , les 
mêmes examens exigés des élèves Seulement: sauf le> dernier, tous ces exa 
mens seraient subis devant les professeurs dont les cours ont été suivis, ou 
devant un jury central pour les études extra-universitaires. 

La plus graudc partie du corps enseignant recouvrerait ainsi la liberté et 
l'indépendance que l'inslitution du jury d'examen lui a fait perdre, et qui est 
au plus haut point nécessaire pom· assurer le progrès scientifique. 

Celle innovation aurait un autre avantage. 
Les professeurs de nos Uni\'crsilés ne seraient plus obligés de consacer une 

partie de leurs vacances à l'examen d'élèves qui leur sont complétemont étran 
gers, et l'année scolaire: <JUC les nécessités du jury d'examen font finir aujour 
d'hui aux premiers jours de juillet 1 pourrait être prolongée de tout un mois, 

Résumant sa pensée, il formule la proposition suivante : 

cc Limiter au dernier examen de docteur, l'intervention du Gouvernement 
» clans la constatation de la capacité de ceux qui se destinent à la carrière du 
» droit ou à celle de la médecine. 

» Conserver pour ces examens le système de la loi de i849 sur la composi 
» lion des jurys d'examen. 

)) N'admettre i1 l'examen final que ceux qui justifieront avoir subi, - suc 
» cessivemcnt 1 - i, cles intervalles d'une année an moins, - publiquement, 
>) - devant une faculté cl 'enseignement supérieur ou devant un jury central 
>> nommé par le Gouvernement:~ les divers examens préparatoires prescrits 
,, par la loi sur l'enseigncrneut supérieur dans les Universités de l'État. l> 

Un autre membre, sans vouloir examiner pour Je moment la valeur du 
système proposé , fit observer c1uc cc système sort , par sa généralité, des 
termes du projet de loi dont la section est saisie, et qui ne tend qu'à introduire 
quelques modifications de détail au régime actuel. 

Le système proposé introduirait une réforme radicale. Pour être utilement 
examiné, il devrait recevoir une formule légale. La section se croit-elle com 
pétente à cet effet? Veut-elle se charger de rédiger cette formule? Ou entend 
elle simplement attirer sur la proposition dont elle est saisie, l'attention du 
Gouvernement? 

La section centrale résolut, avant de prendre une décision, de prier M. le 
Ministre de l'Intérieur de vouloir se rendre dans son sein, à la réunion 
suivante. 
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.U. le Mi11islrc, aynnf chiférê à celte invitation. fit connaitre i• la section cen 
trule qul', dans lu pensée du Gouvernement. le jury cornhiué satisfait encore 
aux. besoins de l'cnscignement , qu'en couséqucnce , il n'avait pas cru devoir 
apporter au régime existant des modifications de nature à impliquer des 
questions de principe ; que si la section centrale proposait un système d'un 
caractère différent: il se réservait nulurellemenl toute liberté de détermination 
et d'action. 
)lise au \'OÎX: la proposition fut écartée ù parité de voix des membres 

présents. 

Suppression ou modification de l'examen de gradué en lettres. 

Plusieurs dispositions du projet de loi présenté aux Chambres supposent 
l'existence d'un examen préparatoire aux examens académiques proprement 
dits : nous voulons parler de l'exumeu <le gmdué en lettres. 

11 devait naturellement arriver qu'il l'occasion de la discussion des articles 
qui visent cette épreuve I l'attention des sections <le la Chnmbro fût appelée 
sur la question de savoir s'il était utile ou non de la conserver. 

L'examen <le gradué en lettres, dans lequel les uns voient un examen de 
sortie, une sorte de couronnement des études moyennes, les autres un exa 
men d'admission aux études universilaires , cc qui n'est pas Lout a fait la 
même chose, a eu de la peine i, s'implanter au milieu do cc nombre infini 
d'examens d'État, que les trente dernières années ont vus éclore sous un ré 
gime qui consacre la liberté d'enseignement la plus absolue. Créé par la loi 
de 1849~ sous le nom d'examen universitaire, son existence ne fut pas longue. 

Il fol aboli purement el simplement dès -t 85a. 
Deux. années plus lard 1 M. de Decker, alors ~linistre de l'Intéricm-, en pro 

posa le rétablissement sous le nom d'épreuve préparatoire; mais la Chambre 
maintint la suppression qui venait à peine d'être décrétée. 

Ce n'est qu'en 1861 qu'il fut rétabli avec le nom, qu'il porte encore aujour 
d'hui 1 de grndiwt en lettres. 

Dans chacune de ces circonstances, l'institution trouva parmi les membres 
les plus autorisés de la Chambre des partisans convaincus, mais aussi des 
adversaires déterminés. 
Les débats forent longs; plusieurs des orateurs qui y prirent une part 

active siégent encore parmi nous : les décisions ne furent enlevées qu'à des 
majorités de voix relativement. faibles. 

Si les quatorze années qui se sont écoulées depuis celle dernière époque 
ont paru donner à l'examen en question une consécration que le temps im 
prime à toute chose, les convictions sur le mérite, l'utilité, voire même la 
stricte légalité de l'institution: sont loin d'être devenues générales : 

La controverse dont les premiers temps de son existence ont été les témoins, 
dure encore. 

JI n'est pas possible que la Chambre échappe à un débat sur l'utilité qu'il 
peut y avoir i1 conserver'. à abolir ou à modifier l'examen de gi-adué en 
lettres. 
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Il y a plus. 
Lorsque, en 1861, il fut question de réluhlir cet examen, l'houornhlc JI. Van 

Hurnbcéck soutint, avec beaucoup de raison. qu'on ne pouvait pus sou¾,e1· a son 
rétablissement pul' et simple; qu'il fallait réviser eu même temps la loi de 1 Sa7 
sur la collation des gradc•s académiques, tant il lui semblait que la connexité 
entre ces deux sortes d'épreuves , les examens universitaires proprement dits 
et celui qui les précède, était grande et évidente. Aujourd'hui, qu'il ù1git de 
réviser celte loi, d'y apporter <les changements considérables, il est logique 
d{: s'enquérir tout au moins si, en présence des modifications proposées, le 
maintien pur et simple de l'examen de gradué en lettres peut encore se justi 
fier, si l'on ne ferait pas bien. ou de le supprimer cornplétemcnt , ou de le 
modifier profondément. 

Beaucoup de choses ont été dites, et seront probablement répétées encore, 
pour et co nlre l'examen de g1·adué en lettres. 

Nous 11c relèverons que les considérations principales à l'aide desquelles 
011 a essuyé el on tentera encore de le justifier. 

Les purt isuns de l'iustitution y entrevoient le moyen de relever les éludes 
humanitaires. ut de les maintenir à un niveau suffisamment élevé pour per 
mettre aux jeunes gens qui quittent le collége, d'aborder avec succès les 
études supérieures. L'examen de gradué en lettres imposé il tous ceux qui 
veulent plus tard se présenter aux examens universitaires offre, d'après eux, 
cet autre avanlngc de former l'accès des Universités à <les jeunes gens peu 
intelligents ou insuffisamment préparés, et de les empêcher d'y perdre inutile- 

. ment leur temps et lem argent. C'est il la faiblesse des études moyennes, à 
l'insuffisance <ll! la préparation que', lors de l'institution de l'examen d'élève 
universitaire, on attribuait les échecs nombreux que subissaient chaque année 
les élèves de nos Universités dans leurs premiers examens. C'est pour foire 
cesser cette situation déplorable que l'examen fut institué. Nous ne <lirons rien 
de ceux qui auraient voulu faire servir cette épreuve à désencombrer les 
professions libérales et qui. dans ce but; auraient voulu la rendre le plus 
diflicile possible, afin d'établir une barrière 1 même des plus élevées, à l'entrée 
des Universités. 

JI est un point sur lequel tout le monde s'accorde; c'est que la prospérité 
et le succès <les études supérieures dépend, pom une grande partie, de la soli 
dité des études dites humanitaires. Pour que le jeune homme qui entre à 
l'Université puisse, avec fruit: en suivre les cours, il faut qu'à une dose suf 
fisante d'intelligence il joigne une somme appropriée <l'instruction littéraire 
et historique. 

Le succès est à ce prix. 
Il faut donc de solides études moyennes si l'on veut de fortes éludes supé 

rieures: les unes sont solidaires des autres. 
Si l'enseignement moyen est en baisse, il faut le relever; l'évidence de la 

conclusion saule aux yeux. 
Mais est-ce bien de l'examen de gradué en lettres, d'un examen qui vient 

se placer an sortir du collège. qui ne préoccupe sérieusement l'esprit du profes 
seur el de l'élève que lorsque ces éludes touchent à leur fin, que l'on peut 
espérer cc résultat ? 
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N'ost-i! pris plus logique de le demander à des moyens plus naturels, plus 

directs, plus suivis, et par cela même plus efficaces : aux méthodes perfec 
tionnées, à une bonne et forte discipline: aux conseils et à l'influence morale 
des professeurs, aux exercices répétés, aux concours, aux encouragements? 

On répondra que l'emploi de l'examen de gmdué en lettres, comme moyen 
de relever les études humanitaires, n'exclut pas celui de tous autres pouvant 
concourir nu même but. 

Mais est-on bien sûr qu'en proposant comme fin dernière des études 
moyennes un examen gouvernemental à subir, on ne fera pas converger tous 
les efforts de la jeunesse à se préparer à celle épreuve, sans s'inquiéter du 
but essentiel des humanités 1 <JUÎ est de développer le sentiment du beau par 
l'étude sérieuse des chcfs-d'œnvre littéraires de l'antiquité? 

N'est-il pas à craindre mémo qu'en cherchant à maintenir les études 
moyennes à un niveau commun. on ne leur fixe une limite que nul, ni profes 
seur ni élève, n'aura souci de dépasser, et qt1c le ll10)'Cn employé ponr les 
relever ne devienne un obstacle à leur progrès? 

Le résultat fJUe l'on se promettait, en instituant l'épreuve dont il s'rigil:a-t-il 
été obtenu? Depuis qu'elle existe: les études moyennes sont-elles devenues 
plus fortes? Les élèves arrivent-ils ù l'Université préparés plus solidement? 
Connaissent-ils mieux les langues anciennes? Réussissent-ils mieux dans leurs 
premiers examens aeudémiques P Les· échecs sont-ils moins nombreux? 

Lorsque, en 18:rn~ il fut question d'aholu- l'examen d'élève universitaire qui 
était. à peine institué, et 'qu'il l'appui de la proposition on argumenta de ses 
résultats négatifs 1 on répondit avec infinimen L de raison que cet argument 
n'avait rien de concluant; que l'institution n'avait pas fonctionné assez long 
temps pour qu'on pùl juger de son efficacité par les résultats obtenus; qu'il 
fallait attendre qu'elle eût eu le Lemps de produire tout son effet; que l'expé 
rience n'avait pas été assez longue pour être décisive. 

Il n'en est plus de même aujourd'hui : l'institution a paisiblement fonc 
tionné depuis ·1862 : l'expérience est. donc faite 1 ou risque de ne se faire 
J3ll1a1S. 

ÛI\ on peut l'affirmer hardiment: les éludes moyennes, de l'avis de ceux 
qui s'en occupent, n'ont. pas progressé; l'examen de gi-adué en lettres n'a rien 
foil pour les rclevcr ; il leur a été plulot nuisible que salutaire; les élèves 
n'arrivent pas à l'Ilnivcrsil é m ieux préparés quuupuravant ; ils portent dans 
leur bagage un diplôme en plus, mais de la eu lture littéraire en moins; leurs 
échecs dans les premiers examens académiques sont. aussi nombreux que par 
le passé. 

La chose n'a rien de surprenant. 
Le but aujourd'hui; en fait. d'études moyennes, est. de passer n'importe de 

quelle manierc, nïmporle avec quel succès plus ou moins brillant, l'épreuve 
qui ouvrira l'accès de l'Université; c'est vers cc but qne tendent tous les efforts, 
cl c'est pour l'uttcindrc plus sûrement que l'on sacrifie les deux plus impor 
tantes années des éludes humanitaires : la poésie cl la rhétorique. 

Au lieu de faire servir ces deux années à développer le goût et à faire pé 
nétrer davanlage dans l'esprit de l'élève le sen liment du beau, elles sont, 
surtout la dernière, employées en grande partie à le préparer à l'examen 

5 
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qu'il aura bientôt à subir. C'est cet examen qui forme la grande et unique 
préoccupation : il est devenu si bien le but final des études moyennes, qu'à 
côté de nos collèges et de nos athénées, il s'est formé des établissementsspé - 
ciaux qui n'ont d'autre objet que d'y dresser les jeunes gens et qui pro 
mettent de les y préparer en fort peu de temps. 

Les données fournies par la statistique, loin de contredire cette apprécia 
tion générale, la corroborent plutôt, et fournissent la preuve évidente du 
résultat négalif de l'examen de gradué en lettres sur les études supérieures. 
Depuis que le jury d'examen existe pour le haut enseignement, le chiffre 
moyen des admissions cl des refus n'a guère varié : plus de 30 p. 0/o des ré 
cipieudaires qui se font inscrire pour· les premiers examens <le philosophie,· 
de sciences 1 de droit, et de médecine, sont chaque année ajournés pa1· le 
Jury. 

On trouvera à la suite de ce rapport un tableau indiquant, année par 
année, depuis i856 jusqu'en 1874, le chiffre des inscriptions, des admissions 
et des ajournements pour ces quatre examens ('). 

Afin de mettre chacun à même d'apprécier l'influence que l'examen de 
gradué en lettres a pu exercer sur les résultats obtenus dans les examens 
académiques, il est suivi d'un autre tableau présentant le total de ces mêmes 
chiffres pour chacune des quatre périodes, 185G-18i9: 18~0-18;51,: 18~~-1861 
et 1862-1874, pendant lesquelles l'examen d'élève universitaire ou de gradué 
en lettres a alternntivement fonctionné ou fait défaut ~2). 

D'après cc tableau, la moyenne des admissions u été: 

Pour la candidature en philosophie de ~7 ,;, 0/0 

de 62 
<le 65 
de 66 

de 1856 à ·I 849 
de ·J 8;,0 à 18?>4 
de ·18t>i.> à ·1861 
de -186'2 à 187:'> 

Pour la candidature en sciences de 40 p. 0/0 de 1856 à 1849 
de 68 - de 18o0 à 1854 
de 70 - de 185;j à ·i861 
de 6~ -- de -1862 à -187 4 

Pour la candidature en droit de ;>8 p. 0/o de 1836 à l 84~) 
de f>l - de 18~0 à 18;'>4 
de 62 - de i8n;j à 18ti1 
de 67 - de 18ü2 à 1874 

Pour la candidature en médecine de G~ p. c. de ·1836 à 1849 
de 72 ·- de 18ü0 à 18a4 
de ,rn 
de 60 

de '18nn b 1861 
de 1862 à 1874 

{1) Voir annexe n° l. 
(1) Voir annexe n" 2. 
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En comparant la moyenne des admissions de la première et de la qua 
trième période, on rcm:.ll'que une légère différence en faveur de cette dernière, 

· sauf en médecine, où la moyenne des admissions a baissé. 
Mais cc serait à tort que l'on attribuerait celte légère amélioration à l'in 

fluence de l'examen de gradué en Jeures et à l'élévation des études moyen 
nos qu'il aurait procuré. 

Elle est due à une autre cause qu'il n'est. pas difficile de découvrir. 
Avant 1849; les examens de candidature en philosophie et en sciences 

élaicnl surchnrgés , celui en sciences notamment était d'une difficulté inouïe: 
plus de la moitié des récipiendaires, 60 p. 0/o: y échouaient. chaque année. 
La loi de 1849, reconnaissant que les matières qui formaient l'objet de cet 

examen, étaient trop nombreuses cl trop étendues, en supprima plusieurs et 
renferma les autres dans des limites plus étroites; l'examen fut de celle ma 
nière rendu beaucoup plus facile. 
L'effet s'en fit immédiatement sentir. De 40 p. 010 qu'elle était pendant la 

période de f 836 i1 1849~ la moyenne des admissions pour la candidature en 
sciences monta d'emblée ù 68 p. 0/o clans la période suivante. 
Faut-il attribuer ce résultat à l'influence de l'examen d'élève universitaire 

qui fut institué par fa même loi? 
On aurait tort de le supposer. 
En effet tout le monde était d'accord en 18~~, lorsque sa suppression fut 

prononcée, qu'il avait été sans influence sur les études tant moyennes que su 
périeures. Seulement, les partisans de l'examen soutenaient qu'on le jugeait et 
qu'on le condamnait avant qu'il eût eu le temps de porter des fruits. 

« Quoi qu'on en dise, faisait remarquer une commission spéciale instituée 
par le Gouvernemen l en 1854, le qratle d' élè1;e universitaire n'a pas, à beau 
coup près, produit tous les bons fruits qu'on s'en promeuait. Le,'; forces des 
études humanitaires ne se sont 1JllS sensiblement relevées. On espère obteni?~ de 
meilleurs résultats, en réduisant le nombre des matières, et en attachant une 
importance relativement moindre à celles qui impliquent plutôt des exercices 
de mémoire que la culture et le développement de l'intelligence. 

On reconnaissait donc que jusque-là les résultats espérés n'avaient pas 
été obtenus. On avouait même qu'on avait fait fausse route; mais on avait 
confiance dans l'avenir et dans les réformes qu'on se proposait d'introduire. 
Est-il nécessaire après cela de rappeler un autre fait qui vient se placer 

enlref849 el la période de f862à 1874,el qui, à lui seul, suffirait pour expli 
quer, sans y foire intervenir l'influence de l'examen de gradué en lettres, le 
chiffre un peu plus élevé pendant cette dernière période des admissions 
dans les premiers examens académiques? 

Nous voulons parler de la simplification introduite dans ces examens par 
la loi de ! 8f57 1 en vue de les rendre plus faciles aux récipiendaires , les cer 
tificats de fréquentation remplaçant, pour la plus grande partie des ma 
tières, les épreuves orales. 

On peul donc affirmer hautement que l'examen de .gradué en lettres n'a 
aucunement contrihuè à relever les éludes moyennes. 

Dans celle situation, le seul parti à prendre, c'est de le supprimer. 
4 
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Le Gouvernement pourra , dans l'intérêt de la prospérité de ses établisse 
ments d'enseignement moyen, prendre telles autres mesures qu'il juge1·a 
utiles , les établissements privés agiront de même : la libre concurrence cl 
l'émulation feront le reste. 
Les jeunes gens qui voudront aborder l'élude des sciences supérieures, ne 

seront d'après cela plus astreints à fournir au Gouvernement la preuve de 
leurs aptitudes naturelles et de J'instruction qu'ils ont reçue. 
On laissera aux pères de famille le soin de juger si les fils qu'ils envoient i1 

l'Université sauront y faire autre chose que perdre leur temps et gaspillc1· 
leur argent; de même qu'on laissera aux Universités le soin de juger si les 
jeunes gens qui se présentent pour suivre les cours ont une instruction suffi 
sante pour pouvoir les suivre avec succès. 
lis sont les uns et les autres les plus directement intéressés, les premiers ü 

ne pas y envoyer, les seconds à ne pas recevoir des jeunes gens exposés ü 
des échecs répétés. 

Aucune raison sérieuse <l'utilité publique n'exige qu'en celle matière la 
sollicitude de l'État se substitue à celle du père de famille ou des établisse 
ments universitaires intéressés. 

La situation que l'abolition de l'examen de gradué en lettres amènerait 
existe, et elle existe sans le moindre inconvénient, pour une catégorie nom 
breuse d'élèves universitaires. Les élèves des écoles spéciales attachées à cha 
cune de nos Universités ne sont pas soumis à un examen préalable devant 
des jurys nommés par le Gouvernement et composés de professeurs de l'ensei 
gnement moyen. Jls subissent <les examens d'admission à l'école rnérne , 
devant des professeurs de l'école. 

Cc régime, logique et naturel, qui est bon et pleinement satisfaisant pour 
nos futurs ingénieurs, pourquoi ne conviendrait-il pas aux futurs docteurs e11 
droit ou en médecine? 

La section centrale a donc l'honneur de proposer à la Chambre la sup 
pression de l'examen de gradué en lettres. 

Cette résolut.ion à été prise par deux voix : deux membres se sont 
abstenus. 

Si cette proposition est adoptée par la Chambre, il serait à désirer que Je 
Gouvernement, par un règlement d'ordre intérieur, déterminât les conditions 
d'admission dans les deux Universités placées sous sa direction. 

DISClJSSI011 DES AR'l'ICLES DU I•ROJE'I' . 

ART.ICI.E PREl\lIER. 

La 6° section a émis l'avis que le paragraphe <le cet article devrait être 
complété, en ajoutant aux grades académiques qui y sont mentionnés, ceux 
d'ingénieurs des pools et chaussées, d'ingénieur des mines cl de conducteur 
des ponts et chaussées. 
Il s:agit là non pas de réparer un simple oubli dans la rédaction de l'article, 

mais de consacrer une innovation fort importante cf. essentiellement juste. 
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En vertu de l'article 2 de lu loi du 27 septembre 185;$, les facultés des 
sciences dans les deux Universités de Gand d de Liégc ont été organisées de 
manière que la faculté de Gaud devait offrir l'instruction nécessaire pour 
les atls et manufactures, l'architecture civile 1 les ponts et chaussées; et la 
faculté de Liégc pour les arts et manuluclures et les mines. 

Cette disposition a reçu sa pleine exécution. 
Non-seulement les deux facultés des sciences de Gand et de Liégc ont été 

organisé(•S sui· le pied indiqué, mais le Gouvernement, à l'aide des éléments 
d'enseignement qu'il s'était ainsi procurés, n créé près de ces Universités deux. 
écoles spéciales, l'une pour le génie civil, les arts et les manufactures à Gand 1 
l'autre pour les arts 1 les manufactures et le service des mines à Liégc. 
La première est spécialement destinée aux jeunes gens <JUÎ ont l'intention 

d'entrer dans le c01·ps des ponts et chaussées en qualité de sous-ingénieur 
ou de conducteur, ainsi qu'à ceux qui se proposent d'entrer dans l'Adminis 
tration des chemins de fer, ou qui désirent obtenir le grade d'ingénieur indus 
triel. 

La seconde est destinée à ceux qui veulent entrer dans le corps des mines, 
ou qui aspirent au diplôme d'ingénieur civil des mines, (les arts cl manufac 
tures. 

L'une et l'autre forment une espèce de séminaire pour· le corps des ingé 
nieurs de l'État. 

La population de ces écoles se divise en deux groupes : les élèves qui se 
proposent <le s'attacher au service de l'Etat; ceux c1ui n'ont pas cette inten 
tion. 
Les premiers sortent de l'école avec le grade de sous-ingénieur effectif si, 

au moment de leur sortio , il y u des places vacantes; honoraire, s'il n'y en a 
pas et en attendant qu'on puisse les en pourvoir. 

Les seconds quittent l'école avec le titre d'ingénieur civil. 
Les uns et les autres subissent leurs examens devant des jurys spéciaux, 

dont les membres sont nommés par· le Gouvcrnemenl et pris parmi les profès 
seurs de l'école et les fonctionnaires de l'Jttat. 

Aux termes de I'articlo 13 de l'arrôté organique <le l'école spéciale de Gand, 
sont exclusivement admis à se présenter devant le jury spécial pour la place 
de sous-ingénieur des ponts et chaussécs : 

1 ° Les élèves ingénieurs ayant terminé leur temps d'études; 
2° Les conducteurs qui, ayant au moins trois ans de service effectif, et les 

candidats étrangers au corps des ponts et chaussées, qui, pouvant justifier 
d'une pratique de cinq ans dans l'exécution des constructions civiles, auraient 
satisfait préalablement aux. conditions de l'examen exigé par l'article 6 pour 
l'admission en qualité d'élève ingénieur; 

5° Les conducteurs de première classe ayant au moins quatre ans de grade 
de conducteur, et les conducteurs de deuxième cl de troisième classe ayant 
au moins huit ans de grade de conducteur; 

4° Les candidats étrangers au corps qui justifieraient d'une pratique d'au 
moins dix années dans l'exécution des constructions civiles. 

Une disposition analogue existe pour ceux qui veulent entrer au service 
de l'l~tat comme ingéniems des mines. 
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Personne assurément n'aurait pu songt'I' à critiquer ces dispositions et le 
régime qu'elles consacrent 1 aussi longtemps que le GouH•t·ncment a été lt! 
seul à donner l'enseignement qui fait l'objet spécial de ces écoles 

~Jais l'exemple donné par lui a été suivi par les deux Universités libres qlw 
possède la Belgique. 

Depuis quelques années, Bruxelles et Louvain possèdent aussi un enseigne 
ment polytechnique complet. 

li est donc juste, à moins de vouloir conserver aux écoles de Gand et de 
Liége le privilége de fournir seules des ingéni<•urs à l'État, de mettre, en ce 
qui concerne cet enseignement spécial, les quatre établissements universi 
taires sur la même ligne. 

Le moyen est tout trouvé: c'est de foire: pour cette partie des études uni 
versitaires, ce que l'on a fait en 185~ pour l'étude de la philosophie, des 
sciences, du droit et de la médecine, et plus tard pour· celles du notariat et <le 
la pharmacie, c'est-à-dire de lui appliquer le régime des jur·ys. 

Le Gouvernement en retirera l'avantage d'un choix plus large pour les 
besoins des services publics. en même temps que la liberté de l'enseignement 
y trouvent une satisfaction légitime qui ne saurait lui être plus longtemps 
refusée. 

La section centrale: faisant droit à l'observation de la 6c section, vous 
propose donc, à l'unanimité des membres présents, moins une abstention, 
de compléter· le paragraphe de l'article premier, en y ajoutant : 

« Un grade d'ingénieur des ponts et chaussées, un g1·ade d'ingénieur des 
» mines et un grade de conducteur des ponts et chaussées. >) 

Il est superflu d'ajouter que l'innovation ü laquelle la section centrale 
donne son approhntiou , laissera intact le droit de chaque Université, officielle 
ou libre, de délivrer des diplômes d'ingénicul' purement scientifiques pour 
les besoins de l'industrie privée. 

Par suite d'un vote émis à l'occasion de l'article 10, les mots: un grade de 
docteur en sciences politiques et administratives doivent disparaître. 

Aar. 2. 

Si la Chambre décrète la suppression de l'examen de gradué en lettres et 
celui de docteur en sciences politiques et administratives, il faudra supprimer 
le principium ainsi que le dernier paragraphe de l'article 2. 
Par contre, si elle adopte la proposition de ta section centrale, d'étendre 

aux écoles spéciales le régime des jurys universitaires, et celle de n'admettre 
à l'examen de candidat notaire que les docteurs en droit, il faudra ajouter à 
cet article les alinéas suivants : 

(< A l'examen de candidat notaire) s'il n'a reçu le grade de docteur en droit; 
,> A l'examen d'ingénieur des ponts et chaussées ou des mines, s'il n'a obtenu 

n le titre d'élève-ingénieur dans le même service; 
,i /J l'examen de anulueteur des ponts et chaussées) sïl n'a obtenu le titre 

» d' élëoe-eoiulucteur. » 
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ART. 5. 

Admis sans observation. 

ART. 4. 

Un membre de fa section centrale fait observer qu'il conviendrait, dans 
l'intérêt des études pharmaceutiques, de réduire le stage officinal à une 
seule année, et de le placer entre l'épreuve théorique et l'épreuve pratique 
exigées par l'article i 9 du projet. 

Cette innovation procurerait de grands avantages. 
D'après l'article -19, qui n'est que la reproduction <le ce qui existe actuelle 

ment, les aspirants pharmacicns , après avoir obtenu le grade de candidat, 
sont obligés de subir deux épreuves , l'une théorique, l'autre pratique. 

La première comprend les éléments de chimie analytique et de chimie 
toxicologique; les drogues et les médicaments en tant que marchandises, les 
altérations; les falsifications et les doses maxima; la pharmacie théorique et 
la pharmatie pratique. 

La deuxième consiste dans les épreuves pratiques suivantes: deux opéra 
tions chimiques, deux préparations pharmaceutiques, une analyse générale, 
une opération toxicologique, une opération propre à découvrir la falsification 
dos médicaments, une recherche microscopique. 

Les éludes préparatoires à ces épreuves se font en même temps que le stage 
cl s'achèvent au bout de deux années. 

Il en résulte que, pendant ces deux années 1 les élèves sont obligés de par 
tager leur temps entre l'école et l'officine , ce qui rend le stage presque illusoire 
cl. nuit en mérne temps aux études. 
)lieux vaudrait appliquer aux études pharmaceutiques le principe des exa 

mens annuels préconisé par le Gouvornemcnt , c'est-à-dire, séparer par un 
intervalle d'une année les deux épreuves, théorique et pratique , que comprend 
l'examen de pharmacien, et placer le stage, réduit à une année, à la suite de 
la première. 

De cette manière, l'aspirant pharmacien, après avoir subi l'examen de can 
didat, pourra1 pendant toute une année: consacrer tout son temps aux études 
et aux travaux du laboratoire et, après avoir subi l'épreuve théorique, faire 
son stage, tout en se préparant à l'épreuve pratique en continuant à s'occuper, 
dans l'officine, des analyses et des opérations chimiques et toxicologiques. 

Les études à l'Université n'en seraient que plus sérieuses et le stage plus 
profitable qn'il ne l'est aujourd'hui. 

L'élève y arriverait mieux préparé: il pourrait y donner tout son temps: il 
trouverait plus facilement un patron, et pourrait même faire son stage ailleurs 
que dans une ville universitaire. 

Celte proposition a été adoptée par le section centrale à l'unanimité des 
membres présents, moins une abstention. 
En conséquence, si la Chambre approuve cette manière de voir, l'article 4 

devrait être rédigé de la manière suivante: 

Nul ne sere admis à l'épreuve pratique de l'examen de pharmacien s'il ne 
justifie, au moyen cl' un certificat approitvé par une des commissions médi- 
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cales provinciaies i d'une année de staye officinal commencé «prë« l'épreuve 
théorique du même examen. 

AnT. 5. 
Voté sans observation. 

A1rr. 6. 

Si la proposition de ln section centrale d'abolir l'examen de gradué en 
lettres est adoptée, cet article doit disparaitre. 

AI\T. ï. 

Cet article à fait l'objet de nombreuses observations, tant dans les sections 
qu'au sein de la section centrale. 

La 2me section voudrait comprendre parmi les matières qui font l'objet de 
la candidature en philosophie, l'histoire nationale cl supprimer le mot poli 
tique pour l'histoire ancienne et l'histoire du moyen âge, ce qui aurait pour 
résultat de donner à ces études une portée plus générale. 

L'histoire politique nationale, l'histoire politique de l'antiquité el l'histoire 
politique du moyen ftge 1 seraient réservées pour les examens réglés par les 
articles 8 et 10 du projet. 

Cc changement aurait pour résultat la suppression <ln dernier paragraphe 
de l'article 7. 

La 4mc section propose de reporter à l'examen de gradué en lettres la tra 
duction à livre ouvert d'un texte latin exigé pour l'examen de candidature en 
philosophie et lettres. 

Lu (imc section propose de substituer à l'histoire de lu littérature française 
ou l'histoire de la littérature flamande, des notions historiques sur les litté 
ratures européennes en général~ et spécialement sur les littératures française 
et flamande. 

Elle appelle aussi l'attention clc la section centrale sur le point de savoir 
s'il ne faudrait pas introduire dans l'examen de candidat en philosophie et 
lettres, l'histoire de la philosophie, en la faisant. précéder d'une introduction 
générale à l'élude de la philosophie 1 qui pourrait au besoin remplacer les 
branches philosophiques portées au projet. 

L'examen en section centrale a révélé d'autres points à élucider. 
Supprimera-t-on: ainsi que le Gouvernement le propose; les antiquités 

romaines envisagées au point de vue des institutions politiques? 
1\Iainticndra-l-on, pour tons les récipiendaires indistinctement, les exercices 

philologiques sur la langue latine? Ne conviendrait-il pas de dédoubler l'exa 
men de la candidature en philosophie et leltres? Dans l'hypothèse de ce 
dédoublement, ne pourrait-on pas exiger des candidats la connaissance d'une 
langue étrangère, allemande ou anglaise: el des notions générale~ de chimie 
et de physique? 

J.Ja section centrnlc , après avoir examiné successivement chacun de ces 
divers points 1 n'a pas cru pouvoir se ranger à l'avis de la 2mc section, quant 
aux études historiques. 
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Si ln proposition faite pal' celle section était admise, on en reviendrait au 
système de la loi de 185~. Cette loi qui.de l'aveu de tout le monde, avait outre 
mesure chargé les examens, e'-igcait pour la candidature en philosophie et 
lettres, l'histoire ancienne Î l'histoire du mO)'Cn âge et l'histoire nationale. 

L'expérience prou vu bientôt que, conçues dans ces termes, ces éludes his 
toriques étaient trop vastes et n'étaient nullement en l'apport avec un ensei 
gnement universitaire; on reconnut bientôt que, comme préparation ô 
l'étude du droit, l'enseignement de l'histoire doit s'attacher plutôt aux change 
ments politiques qu'aux faits généraux et aux événements de toute nature 
que l'élève u déjh appris à connaitre pnr ses études untérieures. 

La loi de 18,19 lit donc des cours cl'l1istoi1·c générale prescrits par la loi 
de f 85;;, des cours d'histoire politique, et cette innovation fut maintenue par 
la loi de 18:'>7, sans observation ni réclamation aucune. 

Le Gouvernement, vous propose d'en foire tic même aujourdhui , et la sec 
tinu centrale par·tage sa manière de voir. 

Quunt à la proposition de la 4me section de reporter à l'examen de gradué 
en lettres ln traduction, à livre ouvert, <l'un texte latin, clic devient sans 
objet, si la Chambre décrète la suppression de cet examen. Cependant 
s'il devait être maintenu, la section centrale ne verrait aucune utilité a 
imposer aux. élèves qui se destinent au droit 1 l'obligation de continuer à 
l'université des études linguistiques auxquelles ils ont consacré cinq à six 
années étant au collége , et sut· lesquelles ils ont fourni des preuves de capa 
cité i1 leur sortie. 

La proposition de la 6me section de substituer à l'histoire de la littérature 
française ou de la littérature flamande <les notions hisiorioue« sur les liüéru 
tures européennes en général et spécialement ~u,· les liuérutures [rançaise et 
'flamande, n'a pas reçu un meilleur accueil de ln part de la section centrale. 

Sans méconnaitre l'utilité d'un cours qui comprendrait l'histoire des 
1 ittératures européennes en général 1 la section a pensé qu'il fallait donner 
la préférence à un enseignement qui initie les jeunes gens aux beautés de la 
langue qu'ils parlent et dont ils se serviront habituellement. 

Au surplus, une étude historique des langues européennes en ~éné1·al 
implique, pour être réellement profilahlc , une connaissance génfrale des 
langues étrangères: qui malheureusement n'est pas assez répandue dans notre 
pays. 

La section centrale a donné son attention à la question posée par ln 
6me section; s'il ne scrait_pas utile d'introduire dans l'examen de la candida 
ture en philosophie et lettres i'histoh-e de la philosophie, en la faisant précé 
der d'une introduction générale à l'élude <le la philosophie, qui pourrait au 
besoin remplacer les branches philosophiques portées au projet. 

Elle a pensé qu'une simple introduction à l'histoire de la philosophie 
pourrait difficilement remplacer les branches philosophiques portées au pro 
gramme de la candidature en philosophie et lettres. Il faudrait clone y 
maintenir ces branches et) ajouter une In-anche nouvelle. Cc serait retomber 
dans les inconvénients de la loi de 18:5~, qui avait surchargé les examens et 
qui prescrivait entre autres l'histoire de la philosophie que la loi de 1849 a 
retranchée plus tarti. 
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La section centrale estime quP ~ pour IPs élèves qui se destinent au droit, 
les branches philosophiques exigées par l'article 7 sont amplement suffi 
santes. Quant aux élèves qui se destinent an doctorat. en philophie , l'histoire 
de ln philosophie ancienne et moderne fait partie du programme de leurs 
études. 

La section centrale s'est occupée ensuite de la question de savoir s'il ne 
fallait pas maintenir les Aoti<1uilés Romaines parmi les matières de la candi 
dature en philosophie et lettres. 

Sous les différents régimes d'enseignement supérieur qui se sont suc 
cédé en Belgique depuis 185!>, on peut même dire depuis la réo1·ganisation 
de cet enseignement en 1817, les Antiquités Romaines ont fait partie des 
matières prescrites pour cet examen. Seulement la loi de 18-1,9, pour mieux 
en déterminer l'objet, les a renfermées dans le cercle des institutions poli li 
qnes. Circonsc1·iles de cette manière, les Antiquités Homaincs présentent une 
véritable histoire du droit public et des institutions politiques et sociales de 
Home, et constituent une préparation excellente, indispensahlc même, à l'élude 
du droit civil de Home et de son histoire. 

Le Gouvernement p1·oposc de les faire disparaître du programme des 
études préparatoires au droit. 11 estime que la lacune qui en résultera pouna 
facilement être comblée, en donnant un peu phis d'extension ù l'histoire du 
droit romain. 

Tel n'est pas l'avis de la section centrale. 
Depuis qu'il est devenu en quelque sorte de règle dans nos Ilniv ersités de 

confier à un même professeur l'enseignement des institutes et de l'histoire 
du droit romain) et que ces cieux cours ont élé pour ainsi dire fondus en un 
seul, l'importance accordée au dernier a été toujours en diminuant. 

La partie historique a été de plus en pins renfermée dans Je simple exposé 
des ,•a rial ions éprouvées par les institutions, ce qu'on appelle l'histoire 
interne 1 sans s'attacher a rechercher les causes prochaines ou éloignées qui 
avaient préparé ou déterminé ces changomeuts , cc qu'on appelle histoire 
externe. De celle-ci on a conservé tout au plus l'histoire des sources. Un 
enscignemcn] aussi limité est possible: et il peut suffire quand l'élève a été 
préalablement initié à la connaissance de l'étal social et politique du peuple, 
aux différentes époques de son histoire. C'est celle connaissance que les Anti 
quités Romaines ont pour objet de lui procurer. 
Pour les remplacer, il ne sufliruit donc pas de donner à l'histoire du droit 

romain, telle qu'elle est enseignée chez nous, un peu plus d'extension : il fau 
drait la transformer· complètement, 
La section centrale a donc l'honneur de vous proposer Je maintien, dans le 

cadre des études préparatoires au droit, des Antiquités Romaine,'> envisagées 
au point de vue des institutions politiques. Seulemeut , ponr foire produire il 
cette branche d'étude toute l'utilité dont elle est susceptible, ln section cen 
trale propose en mème temps d'ajouter à la formule les mots: et religieuses 
jusqu'au règne de Justinien. Les rapports intimes qui, pendant plusieurs siè 
cles, ont existé entre le droit et les institutions religieuses de Rome, la néces 
sité de tenir compte des changements politiques survenus dans les derniers 
temps de Rome pour l'intelligence d'une législation qui a reçu sa forme 
arrêtée sous Justinien, justifieront assez celte dernière prnposition. 
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Reprenant l'examen du texte de l'article 71 la section centrale a pensé que 
les mols : exercices philologiques sus: la lonque latine prêtent à une interpré 
tation trop élastique. Elle estime que si l'élève en droit doit savoir le latin eL 
èlre Cil état de traduire un texte latin à li He ouvert , il n'est pas également 
indispensable qu'il soit versé dans la philologie. Elle propose donc la suppres 
sion de cette partie du paragraphe. 

Cependant, pour empêcher que les élèves ne délaissent complètement 
l'élude du latin pendant le cours de philosophie l't lettres, on pourrait exiger 
d'eux l'explication d'un autour latin qu'ils auraient plus particulièrement 
étudié. Le§ 1 c.- pourrait d'après cela être l'édigé dans ces termes : (( L'expli 
» cation d'un auteur latin et la fnl(lucrion d'un texte latin à livre ouoert. )) 

Le but principal de l'histoire de la littératurc , proposée comme matière 
à examen, c'est. le développement du goùt et des aptitudes littéraires du r·é 
cipiendairc. Cc but, pour cc qui concerne ln littérature française et la littéra 
ture, flamande peut èl re atteint, sans quil faille faire porter l'examen sur 
toutes les époques de leur histoire. De plus, il importe, dans l'intérêt même 
des épreuves en général. de ne pas trop en étendre les cadres. La section cen 
trale n donc cru pouvoir vous proposer de renfermer les examens sur l'his 
toire de la littérature frnncaiso 011 flamande dans l'un ou l'autre des trois 
derniers siècles, au choix des récipiendaires. 

Le§ 2 de l'article 7 recevrait, d'après cela, la rédaction suivante: 

,, L'histoire de la littérature [rançaise on l'histoire de la littérature /1,<t 
n mande, de l'un des trois derniers siècles, au choix des récipiendaires. )) 

Le projet de loi comprend dans le cadre des matières sui· lesquelles porte 
l'examen pour la candidature en philosophie, l'histoire politique de la Bel 
gique; mais seulement pour les élèves qui se destinent au doctorat en droit. 

Pour ceux qui se destinent au doctorat en philosophie, cette matière fait 
partie du premier examen de docteur. 

Les uns et les autres doivent de plus, clans leur premier examen de doc 
teur, subir une épreuve sur l'histoire politique moderne 
li est à rcman1uer d'abord qu'il n'est pas logique que l'histoire politique 

du pa)'S, qui n'est qu'une page, mais plus largement écrite. de i'histoire poli 
tique moderne, précède celle-ci dans l'ordre des éludes et des examens. li 
pst à observer ensuite qne l'histoire politique moderne constitue essentielle 
ment une étude préparatoire au droit 1 et doit par conséquent prendre place 
dans le programme de la candidature en philosophie. 

Une troisième observation a été faite concernant l'histoire politique de la 
Belgique. 

Avec un cours d'histoire politique du moyen âge et un autre d'histoire 
politique moderne; il doit rester pen (le choses ponr l'histoire politique exclu 
sivemcnt consacrée à notre patrie. 

Celle considération permet de demander s'il n'y aurait pas avantage à 
supprimer l'histoire politique de la Belgique, ou à la fondre dans l'histoire 
politique moderne, avec une application spéciale à notre pays. 

6 
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Ni l'une ni l'autre de ces deux solutions n'a été admise. L'histoire poli 
tique de la Belgique, a dit un mernln-e de la section centrale, peut présenter un 
grand intérêt, si. comme cela se fait dans d'autres pays, on lui donne pour objet 
principal l'élude de nos anciennes institutions politiques. Il propose en 
conséquence de l'intituler : Histoire 1wlitique interne de la Belgique. Cette 
proposition a réuni la majorité des membres présents. Deux d'entre eux 
auraient voulu <JUC le cours ainsi tranformé fùt allt-ibué au doctorat en 
droit et compris parmi les matières exigées par l'article lO du projet. Leur 
avis n'a pas prévalu. 

D'après les propositions cp1i précèdent, l'examen poul' la candidature en 
philosophie cl- lettres compronrlrait : 

L'explication d'un au leur latin el la traduction 1 à livre ouvert, <l'un texte 
la tin ; 

L'histoire de la Iiltératurn Irunçaise ou l'histoire de la [il léralurc flamande 
Je l'un <les trois derniers siècles: au choix du réeipiendaire . 

La psychologie= 
La logique; 
La philosophie morale : 
L'histoire politique de l'anliquilé , 
L'histoire polili<f UC du moyeu ùgc; 
L'histoire politique moderne; 
L'histoire politique interne de la Hclgiquc; 
Les Antiquités Bornaint•s envisagées au pr>inl de vue des institutions politi 

ques et rcligicuses , jusqu'au règne de Jusliniun. 
L'examen sur Ioules ces matières serait commun aux élèves qui se destinent 

au droit cl à ceux qui se destinent au doctorat en philosophie cl lettres. Seu 
lement, pour ne pas déshabituer ces derniers de l'élude du grec, le premier 
examen de la candidature comprendrait poul' eux, en plus, l'explication d'un 
auteur grec et la traduction d'un texte g1·ec 1 à livre ouvert. 

Ces matières ne sont-elles pas trop nombreuses pour être comprises dans 
un seul examen? L'élève pourra-t-il se les assimiler en une seule année 
d'études? S'il est obligé d'y consacrer deux ans; n'est-il pas à craindre que1 

n'ayant pas devant lui lu perspective <l'un examen à subir dans un temps peu 
éloigné, il ne se néglige pendant la première année P 
La section l'a pensé ainsi, elle redoute de plus qu'un examen, portant sur 

tant de matières différentes, n'aura rien de sérieux. 
Aux matières ci-dcssns indiquées, deux membres de la section centrale 

voudraient ajouter des connaissances élémentaires de physique et de chimie 
cl celle d'un« langue étrangère. anglaise ou allemande. 

Celle proposition est subordonnée ~1 l'hypothèse de la suppression de l'exa 
men de gradué en lettres: cl du dédoublement de celui de candidat en philo 
sophie. 
Deux au Ires membres ont l'ait observer que ces branches d'études appartien 

nent plutôt tl l'éducation domestique et :1 l'enseignement moyen qu'à l'ensei 
gnement universitaire. Ils ajoutent qu'il ne faut pas, outre mesure, multiplier 
les matières de l'examen. La loi de ,J8;i;; avait compris la physique parmi les 
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matières de l'examen <le la candidature en philosophie; la loi de i849 l'a 
supprimée comme surchargeant inutilement ce! examen-; on ne l'a plus réta 
blie depuis. 

Mise aux voix, la proposition concernant les notions de physique et de chi 
mie a été adoptée à la majorité de 5 voix contre 2; celle concernant les lan 
gues modernes a été rejetée il la même mnjori lé. 

La section centrale a donc l'honneur de \'OUS proposer de rédiger l'article 7 
de la manière suivante : 

<1 Il y a deux examens po1n- la candidature en philosophie et lettres. 
>• Le premier examen etnnprensl : 

» l/expliaüion d'un auteur latin, el la tnuluction, ci livre ouvert, d'un 
>) texte latin; 

» L'histoire de la littérature [raneuise, ou l'histoire de la liitératur« fla- 
» mande tle /'1111 des trois derniers siècles, au choix du récipiendaire, 

}) La psychologie_: 
>> La lo_gique; 
» L'histoire politique de l'anticuité , 
» Des connaissances élémentaires de 7Jhysique et de chimic, 

» Le second examen comprend : 

» La JJhilosophie morale; 
» L'histoire politique du 111oye-n âge_: 
» L'histoire 710/itique moderne; 
" L'histoire politique interne de la Belqione , 
» Les Antiquités Romaines e1tvisayées au point de ·me des institutions po 

» litioues el refigieuses,jusqu'au règne de Justinien; 
>J Pour les récipiendaires qui se destinent au doctortü eu philosophie et 

>> lettres, l'examen comprend, en outre, l'explication d'un auteur grec: à 
» livre ouvert. 

Il est bien entendu qu'il sera loisible aux récipiendaires de subir les deux 
épreuves dans la nième session, ainsi que cela existe pour les autres examens 
dédoublés. 

A11T. 8. 

L'article 8 a donné lieu a plusieurs observations. 
D'abord, les Antiquités Hornaines, [histoire politique de la Belgique et l'his 

toire politique moderne, étant déjà exigées pour la candidature en philoso 
phie, doivent disparaitre <le l'examen du doctoral. 
En second lieu, la section centrale voit. un double emploi dans les premières 

matières portées au programme du second examen: la littérature latine, 
la littérature grecquc1 l'histoire de la littérature latine. et l'histoire de la lit 
térature grecque, se réduisent en définitive il deux cours, sans plus. La 
section pense qu'il suffit d'exiger un examen sur l'histoire de ln littérature 
grecque et sur celle de la littéruturc latine. 
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En troisième lieu, clic estime que l'on pourrait, sans inconvénient, rayer de 
cc prog1·ammc la grammaire comparée des langues indo-européonnes , non 
pas qu'elle considère cette hruncho d'étude comme dénuée d'utilité: mais 
parce que les élèves ne se trouvent pas dans les conditions voulues pour s'y 
livrer avec succès. Il faudrait pour cela qu'ils connussent tout au moins les 
éléments du sanscrit cl du gothique: or, les futurs docteurs en philosophie 
et lettres n'étudient pas ces deux langues. 

Une élude qui pourrail leur être plus profitable, et pour laquelle ils possè 
dent généralement les connaissances préalables voulues , c'est Yliistoire com 
parée des littérature« européennes modernes. 

La section centrale pense qu'il serait utile de l'insérer au programme des 
matières de l'examen du doctorat en philosophie cl lettres, el de la compren 
dre en même temps parmi les matières sur lesquelles Je dernier paragraphe de 
l'article S permet aux récipicndaii-es de demander un examen plus approfondi. 
D'après ces considérations, l'examen pour le grade de docteur en philoso 

phies et lettres embrasserait: 

La traduction, à livre ouoert, d'un texte latin et d'un texte yrec~ ainsi que 
des exercices philoloyirp,es sur fa fcmque latine et sur la lanuue g,·ecque_; 
L'histoire de la philosop/1ie ancienne el de la philosophie moderne; 
L'histoire de la liitértüare ynm1ue el celle de la littérature latine; 
Les antiquités grecques; 
Les éléments de la yrammafre générale; 
L'histoire comparée des littératures européennes modernes; 
La métaphysique yénfrale et spéciale. 

Réduit à ces proportions: l'examen du docteur en philosophie cl lettres ne 
sera plus trop étendu. et. il n'existe plus aucune raison de le dédoubler, ainsi 
que le propose Je projet de loi en discussion. 

Anr. 9. 

Dans la 6° section. un membre a demandé que l'attention de ln section cen 
trale fùt appelée sur le point de savoir s'il ne conviendrait pns de faire une 
part plus large au droit national dans Ylntroduetion historique au Code civil. 

La section centrale ne le pense pas. 
Le Code civil qui nous régit a ses racines dans l'ancien droit <le France. Cc 

n'est que par la connaissance de son passé, c'est-à-dire de l'ancien droit fran 
çais, que l'on peul se met Ire à mèmc de hien le comprendre. Aucun lien 
direct ne le rattache il noire ancien droit national: le connaissance de cc der 
nier ne peut donc servir à l'éclairer. 

Cc n'est pas que l'histoire de noire ancien droit ne mérite pas <l'être étudiée; 
mais cc ne peut-être qu'à raison de s011 inlérèt propre et essentiellement 
national; nullement comme préface et introduction à l'élude du Code civil. 
La loi <le 183~ avait compris l'histoire de notre ancien droit coutumier 

dans le programme des éludes rclnlivcs au droit. 
La loi de 184!) l'a supprimée. Dcpùis cette époque aucune voix, ni dans les 
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Unirersités ni ailleurs, ne s'est élevée pour en demander le rétablissement. 
L'article 9 du projet de loi a été adopté sans modifications. 

AnT. 10. 

L'innovation principale proposée par le Gouvernement dans cet article, c'est 
<le porter de deux à {l'ois années la durée des éludes pour le doctorat en 
droit, et de placer à la fin de chacune de ces trois années un examen à subir. 
Si celte mesure est adoptée et si la Chambre adopte en même temps la pro 

position de la section centrale de dédoubler l'examen de la candidature en 
philosophie et lettres, les jeunes gens qui se destinent au doctorat en droit 
seront obligés de prolonger de deux années leur séjour i\ l'Université : au lieu 
de quatre années comme à présent, il faudra six années d'études pour con 
quérir le diplôme <le docteur en droit: ce qui serait excessif. 

Les motifs du changement proposé sont déduits d'une part du projet de 
supprimer les certificats; d'antre part de la nécessité de rendre au cours de 
droit civil l'importance qu'il avait sous l'empire <le la loi de 1849, quand il 
comprenait trois années d'études. 

Ces motifs n'ont pas paru suffisants à la section centrale. 
Tous les cours dont se compose le doctorat en droit peuvent fort bien 

s'cnscigner en deux ans : la loi de ·1849 n'en exigeait pas davantage : elle 
accordait cependant au cours de droit civil l'importance et l'étendue qu'on 
veut lui donner aujourd'hui. 
Toutes les matières enseignées dans les cours du doctorat peuvent très 

bien se répartir entre deux examens : cela se faisait ainsi sous lempire de la 
loi de 18491 qui n'admettait pas les certificats et exigeait l'épreuve orale sur 
toutes les parties de l'enseignement. C'est a Iort qu'a l'appui de l'innovation 
proposée, l'Exposé des Motifs fait observer que si l'on n'augmente pas d'une 
année les études du doctorat en droit, il faudra faire donner, en candidature, 
l'enseignement d'un premier tiers du Code civil, ce que l'on lient à éviter. Rien 
ne s'oppose en effet ù ce que l'on compl'enne clans une même année d'études et 
dans un même examen deux tiers du Code civil. Cela se pratiquait ainsi, sans 
le moindre inconvénient, sous l'empire de la loi de 1849, et le Gouvernement 
lui-même propose de le faire ainsi pour les aspirants au grade de candidat 
notaire, qui n'ont.que deux années d'études à faire et deux examens à subir, 
et qui doivent être interrogés sur les trois tiers du Code civil. 

L'innovation projetée aurait le double inconvénient d'augmenter, sans 
utilité ni profit, les dépenses qu'occasionnent les éludes universitaires, et de 
déshabituer les jeunes gens du travail. En répartissant les cours du doctorat 
en droit sur trois années, les élèves n'auraient, en effet, que dix à douze 
heures de leçon par semaine; ce qui est évidemment trop peu et ne saurait 
les occuper assez sérieusement. Ln section' centrale propose donc de main 
tenir la division du doctoral en deux examens 1 et d'en répartir les matières 
de la manière suivante: 
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Les Pandectes ( examen mis en rapport avec u11 cours d'un an); 
Le droit civil ( examen mis en rapport avec un premier et un deuxième 

cours d'un an); 
Le droit public et l'organisation administrative. 

SECOND [XA)IEN. 

Le droit civil ( examen mis en rapport avec un troisième cours d'un an); 
Le droit criminel belge; 
Les éléments du droit communal; 
Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence et de la proeé 

dure civile· , 
L'économie politique. 

Aux. matières qui feront ainsi l'objet <les examens pour le doctorat en droit, 
la deuxième section propose d'ajouter des notions qénérale» de législation 
moderne comparée. 

Sans méconnaitre l'utilité d'une étude de cette nature, la section centrale 
estime qu'il ne faut pas étendre davantage le cadre des études juridiques et 
des épreuves h subir, de peur que les jeunes gens ne quittent les bancs <le 
l'école , sachant ex omnibus uliquid et in toto nihil. Le but de l'enseignement 
universitaire n'est pas de former des savants tout faits, mais de jeter les fon 
dements solides d'un développement scientifique ultérieur. 

A l'occasion du dernier paragrnphe de l'article 10, la 6c section a exprimé 
l'avis que l'on pourrait permettre aux jeunes gens qui ne sont que candidats 
en droit de se présenter pour le doctorat en sciences politiques et adminis 
tratives, en subissant, outre l'épreuve exigée du docteur en droit, un examen 
sur l'économie politique, le droit public et l'organisation administrative. 

La section n'a pas cru pouvoir se rallier à celte opinion; un membre, con 
testant. l'utilité et la valeur réelle du grade de docteur en sciences politiques 
et administratives, a même proposé de le supprimer. 

Après discussion, le paragraphe de l'article -10 relatif à ce grade1 ayant été 
mis aux voix, a été rejeté par 3 voix contre 5. 

ART H. 

Deux sections, la 5c et la4c, ont émis l'avis que, pour être admis à l'examen 
et au grade de candidat notaire, il faudrait être docteur en droit. 

Cette opinion a trouvé des partisans dans le sein de la section centrale. 
Ceux-ci ont fait ressortir le grand avantage qu'il y aurait. pour les intéres 

sés de rencontrer dans le notaire qu'ils emploient, un homme de bon con 
seil, versé dans la connaissance du droit, en mèrnc temps r1ue le rédacteur de 
leurs volontés. lis ont prétendu que bien des procès seraient prévenus, si 
tous les notaires étaient jurisconsultes et a même de suide1· les parties chaque 
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fois que les dispositions d'un acte à passer- peuvent donner lieu à des diffi 
cultés ou engendrer <les contestations. 

Sans vouloir contester les avantages d'une instruction solide chez les no 
taires, d'autres membres <le la section ont exprimé l'avis qu'il n'est aucune 
ment indispensable que le notaire possède toutes les connaissances et fasse 
toutes les éludes qui sont exigées du docteur en droit, que ces connaissances 
du reste lui seraient de peu d'utilité, si par un, travail de chaque jour il ne 
s'attachait à les compléter en se tenant au courant de la jurisprudence et de 
la doctrine; que peu de notaires, absorbés qu'ils seront par les occupations 
de leur étude, auront le loisir et le gofü de s'imposer cette tâche. Ils ont 
ajouté que, d'après eux, le projet a suffisamment renforcé les études nola 
riales , que vouloir <•xiger des aspirants au notariat qu'ils soient docteurs en 
droit, ce serait, de plus, leur imposer des dépenses qui ne seraient nullement 
en rapport avec l'avenir peu brillant qui est réservé à la plupart d'entre 
eux. 
La proposition mise aux voix a été adoptée par trois voix contre deux et 

une abstention. 
En conséquence, la section centrale propose de rédiger l'article i i dans les 

termes suivants : 

<< L'examen de candidat notaire comprend les lois organiques du notariat 
» et les loi fimmciè1't.!S qui s'y rattachent. 

» Ils subissent, de plu», ·une épreuoe pratique consistant en ..... 
Le reste comme au projet du Gouvernement. 

ART, t2. 

La 6e section demande s'il est absolument nécessaire que l'examen de can 
d idat en sciences physiques et mathématiques comprenne la logique, la psy 
chologie et la philosophie morale. 

La même question peut se reproduire à propos de l'examen de candidat en 
sciences naturelles. 

La section centrale a pensé avec le Gouvernement que, si des notions phi 
losophiques ne sont pas de nécessité absolue pour les jeunes gens qui se des 
tinent. à l'étude des sciences physiques, naturelles et médicales, ces connais 
sances leur sont cependant d'une incontestable utilité. Elles pourront les 
prémunir contre le matérialisme qui tend à envahir celle partie de la 
science. 

Ces considérations suffisent pour les maintenir dans le programme des 
études qui font l'objet de l'article 12. 

ART. 15 et 14. 

Votés sans observations. 
7 



[N° i9.] ( 26 ) 

ART. is. 

Adopté, avec la seule modification consistant à ajouter i~ la nu. D; et analy 
tique. 

AR'f. 16. 

La 4e section demande s'il n'y aurait pas lieu d'introduire dans l'enseigne 
ment supérieur celui de la médecine homœopathique. Son rapporteur a re 
produit celle demande en section centrale. 

Elle impliquerait naturellement pour tous les élèves l'obligation de subir 
un examen sur cet enseignement. 

La section centrale a pensé qu'il n'était pas possible d'aller jusque-là. Mise 
aux voix: la proposition a été rejetée par cinq voix contre une. 

ARr. 17~ 18 et 19. 

Votés sans observations. 

A l'occasion de l'article 1er, la section centrale a proposé de comprendre 
parmi les grarlcs à délivrer par les jurys universitaires, ceux de conducteur et 
d'ingénieur des ponts et chaussées et d'ingénieur des mines. 

La rédaction de l'article 2 proposée par ln section implique comme rondi 
tion préalable à l'admission à ces grades~ le titre d'élèvc-ingènieur ou d'élève 
constructeur. 

Si ces propositions sont adoptées par la Chambre, il faudra que des dispo 
sitions nouvelles, à placer à la suite de l'article J !) du projet du Gouverne 
ment, détermi.nent les examens n subir pour l'obtention de ces titres et de ces 
grades ainsi que les matières qui en feront l'objet. 

La section centrale a cru ne pouvoir mieux faire que de prendre pour 
guidr de ces dispositions, le programme des éludes suivi dans les écolcs-spé 
ciales de Ganù et de Liége. Elle a donc l'honneur de proposer à la Chambre 
les articles complémentaires suivants : 

Il y a deux examens pom· le qrade d'élève-ingénieur. 

Le premier examen comprend : 
La haute algèbre et la géométrie analytique à trois dimensions; 
La géométrie descriptive; 
/.,e calcul différentiel el i-ntégral; 
La physique expérimentale; 
Le dessin. 
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Le second examen comprend: 

Les opptications de la géométrie descriptive; 
La mécanique analytique) y compris l'hydrostatique et l'hydrodynam,ique; 
La chimie yénérale; 
Les éléments d'asf1•01wmie et de géodésie; 
Les éléments d'anhictecture; 
Le dessin. 
Les récipiendaires présenteront mi certiîieat constatant qu'ils 0111 fréquenté 

avec succès) pendant un temps à déterminer par le Gouvernement, un labo 
ratoire de chimie sous la dlreetion d'un professeur. 

AllT. 19ter, 

il y a trois examens pour le yrcule d'ingénieur des ponts et chaussées. 

Le premier exumen comprend . 

Les constructions [ examen mis en roppor! avec u,n cours cl' un <m]; 
La mécanique appliquée [examen mis en rappor! avee un cours cl'un an]; 
La minéraloqie, 
La description des machines; 
L'économie politique et industrielle; 
L'architecture. 

Le deuxième exainen comprend 

Les constructions civiles [exaimn mie en rapport avec w1 deuxième cozsrs 
d'un an]; 
La stabilité des constructions [examen mis en rapport avec un deuxième 

cours d'un an]; 
La physique industrielle; 
La géologie; 
La description des machines à vapeur; 
La mécanique appliquée [ examen mis en rapport avec un deuxième cours 

d'im an]; 
La chimie industrielle. 

Le troisième examen comprend 

Les constructions civiles [examen mis en rapport avec un troisième cours 
d'un anJ; 
La stabilité des constructions Lexamen mis en rapport aDec un deuxième 

cours d'un an],; 
La technologie des professions élémentaires; 
Le droit administratif et la législation industrielle; 
La technologie du constructeur mécanicien; 

8 
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L'exploitation des chemins de fer et la télégraphie; 
La niétalhtrgie du [er, de Io. fonte et de l'acier. 

Pour chacun de ces trois examens, les récipiendaires présenteront un certain 
nombre d'exercices et de projets ·relatifs aux cours de censtructions civiles et 
d'orchitecture. 
Pour le deuxième examen) ils présenteront un certificat constatant qu'ils 

ont fréquenté avec succës , pendant un temps à déterminer par le Gouverne 
ment, un laboratoire de chimie sous la direction d'un p1·of'es.r;eur. 
Les élèves feront, sur les troxau« en cours d'exécution pour le compte de 

l'État, des missions dont le nombre et la durée seront déterminés peu· le Gou 
vernement. lis consigneront le résultat de leurs observations dans un rcppor: 
dont il sera tenu compte pour l'appréciation des deux derniers examens. 

A nr. 19qua1cr. 

ll y a trois examens poiw le grade d'ingénieur des mines. 

Le premier examen comprend : 

La chimie analytique; 
La mécanique appliquée [ examen mis en rapport avec un cours d'un un l; 
La minéralogie; 
La description des machines , 
L'économie politique et industrielle; 
L'architecture. 

Le deuxième examen comprend : 

la métallurgie [examen mis en rapport avec un cours d'mi an]; 
L'exploitation des mines [examen mis ,m. rapport avec un cours d'un œn]; 
La physique industrielle; 
La géologie et la paléontologie; 
La description des machines à vapeur; 
La mécanique appliquée [ examen mis en rapport avec un 2° cours cl'un an]; 
La chimie industrielle. 

Le troisième examen comprend : 

La métallm·gie [examen mis en rapport avec un deuxième cours d'un an]; 
L'exploitation des mines [examen mis en rapport avec un deuxième cours 

d'u» an]; 
L'exploitation cles chemins de fer et la télégraphie; 
Le droit administratif et la législation industrielle; 
la technologie des prof'essîons élémentaires . .- 
La lechnoloyie du constructeur mécanicien: 
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Pour chacun de ces trois examens les récipiendaires présenteront un certain 
nombre d'exercices et de projets) relatifs aux cours d'architecture) de métal 
luryie et d'exploitation des mines. 

Pour chacun des deux premiers examens) ils présenteront un certificat 
constatant qu'ils ont fi·FJquenté avec succès, pendant un temps â déterminer 
pa1' le Uourernement , un laboratoire de chimie) sous la direction d'un p1·0- 
[esseur. 

L'examen d'é/i:ve-conducteur comprend: 

La géométrie descriptive, 
La physique expérimentale; 
La mécanique élémentaire, 
les éléments cl'anhitecture: 
Le dessin. 

A nr. 19'"'". 

L'examen de conducteur des ponts el chaussées comprend · 
Les constructions civiles; 
L'exploitation des chemins de fer et la téli:yrapliie ). 
La description des machines , 
La géométrie descriptive appliquée; 
La technologie ries prof'e::,:sions élémentaires i 
L'architecture. 
Les récipiendaires présentcrnnt un certain nombre d'exercices et de p1·ojels 

relatifs aux cours de constructions civiles et d'architecture. 
Jls feront sur les tranaua: en cours d'exécution pour le compte de ru«, 

ww mission dont la durée sera déterminée par le Gouoernenent: Jls consi- 
9neront le résultat de leurs observations dans mi rapport) dont il ser« tenu 
compte pow· l'appréciatitn: de l'examen. 

AnT. 20. 

Si la suppression de l'examen de gradué en lettres est décrétée, la première 
partie de l'alinéa de l'article 20 devient sans objet. 
La seconde partie devra, d'autre part, èlre modifiée de manière il la mettre 

en harmonie avec les propositions de la section centrale relatives à l'examen 
de la candidature en philosophie, el être rédigée comme suit: 

,, Les candidats en philosophie et lettres, dont l'examen 1i'a point compris 
>> l'explication d'un ouieu» 91·ec et la traduction d'un texte grec) à livre ouvert) 
» sont égalcm,ent admis ù subir un examen complémentaire sur ces matières. n 
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AJ(T. 21. 

A l'occasion de cet article. les '2c et He sections demandent que la section 
centrale examine la question de savoir s'il ne serait pas utile de rélahlir 
l'épreuve écrite dans tous les examens. Cette épreuve . d'après la 2e section, 
offre le double avantage de permetlre aux élèves timides de se produire, et 
aux examinateurs de posc1· des questions plus importantes. 

IJ en était ainsi sous la loi du J.ï septembre 185~ qui. dans son article ;521 

prescrivait un double examen oral et par écrit. 
La loi du J;j juillet 181-9 a reproduit cette disposition. 
La loi du 1er ruai 1857: au contraire, n'a conservé comme obligatoire que 

l'examen oral, laissant aux récipiendaires la faculté <le demander à être exa 
miné par écrit et oralement. 

C'est le système que le Gom•ernement propose de conserver, et il assure 
<le cette manière l'un des avantages que la 2e section entrevoit dans le double 
examen: les élèves timides, en usant de la faculte qu'on leur accorde, y trou 
vent toutes les garanties cl toutes les facilités désirables. 
La section centrale ne pense pas qu'il faille aller plus loin. 
Si l'examen par écrit permet au" examinateurs de poser des questions plus 

importantes , il prèle aussi à un inconvénient très-grave que l'Exposé des 
motifs du projet de loi en discussion signale avec beaucoup de raison. 
Mû par le désir <l'obtenir de ses élèves des réponses écrites brillantes, bien 
développées et complètes, le professeur se laisse facilement entraîner à circon 
scrire ses demandes dans le cercle étroit des questions dites << d'examen » en 
nombre très-limité, el qui pa1· cela mème sont bien vite connues d'avance. 

Au reste, l'expérience a prouvé que les épreuves par écrit ne présentent 
aucune garantie : la fraude y est facile el la surveillance illusoire. 
Tous les jurys d'examen ont été d'accord pour les condamner et les pros 

crire. 

AnT. 22 et 25. 

Adoptés sans observations. 

ART. 24. 

Une première modification a apporter à cet article, c'est de réduire à une 
heu rc la durée de chacun des deux examens pour la candidature en philoso 
phie et de rédiger en conséquence le premier p::iragraphc de cet article de la 
manière suivante : 

cc Une heure pour chacun des examens de candidat en philosophie el lettres, 
» de candidat et de docteur en droit; elc. et de supprimer les derniers mols de 
ce paragraphe: po1.1,r les examens de docteur en sciences politiques et adminis 
tratives. 
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Il faudra, d'autre part, compléter l'article par la détermination de la durée 
des examens à subir par les ingénieurs des ponts el chaussées cl des mines 
cl les conducteurs des ponts et chaussées, ainsi que pa1· les élèves conducteurs 
ou ingénieurs. 

On ajoutera pour cela au paragraphe deux. : 

(< Pour chacun des examens cl'élève-fo9énieut ou conducteur, et d'ingéuieu1· 
>> ou de coiuluaeu» des ponts et chaussées, et tl' ingénieur des mines. 

La (irnc section demande s'il ne faudrait pas fixer aussi la durée de l'examen 
par écrit. 

Cotte fixa lion foi le a priori et d'une manière absolue, serait fort difficile. 
La durée <le l'épreuve par écrit dépendra du nombre cl de l'importance lies 
questions il résoudre. Mieux vaut s'en rapporter à cet égard à l'appréciation 
de chaque jury. Le législateur ne doit pas descendre clans tous les détails du 
fonctionnement de fa loi. 

Anr. 2~>-27. 

Admis sans observations. 

Aur. 28. 

Le projet de loi rétablit; pour Ious les exumens , la session de Pâques. que 
la loi de 18:'>7 avait réservée exclusivement aux. dernières épreuves dans les 
diverses facullès , mais il Iiuiite la durée de celle session a deux. semaines, 
sauf les cas exceptionnels. Le hul principal de celle innovation est d'alléger la 
besogne des examinateurs a la session d'automne qui souvent se prolonf,C 
outre mesure, 

Il est fort à craindre qu'en cherchant ù réduire la durée de la session de 
fin <l'année: on ne jc!tP: par la mesure proposée, le trouble clans les études. 

Hégulièrcmcnl: tout élève doit avoir un examen t\ subir chaque année, cl il 
est naturel qu'il s'y soumcllc il l'époque où les cours suivis par lui ont pris fin. 
Toul est eucorc , à cc momenl , frais dam, sa mémoire, cl; l'épreuve ayant 
réussi, il peul: sans préoccupation; se livrer immédiatement à de nouvelles 
éludes qu'il achèvera arec la même régularité. 

L'obligation de terminer chaque partie de ses études dans un temps déler 
miné; la eerl itude de perdre toute une année, s'il n'est pas prêt à temps.' 
seront pour lui un stimulant qui l'excitera au travail. Ouvrcz-Iui au con 
traire lu perspective d'un examen auquel il pourra se présenter un peu plus 
tard , rluns le coma nt et non pas à la fin de l'année suivante: il se négligera, 
il se créera des illusions, il s'imaginera et il fera même accroire h ses parents 
que s'il ne lcnlc pas léprcuvc n la session ordinaire, il n'y perdra rien, qu'il 
s') soumettra à la session de Pàques , et qu'cntrctcmps il suivra par antici 
pation les cours de l'année suivante. 

C'est ainsi que raisonnaient beaucoup <le jeunes gens sous l'empire des lois 
de 18}.:, et de 1849 : c'est là cc CJllÎ se pratiquait malheureusement trop 
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souvent avant que la loi de i 8~7 Iût venue y mettre obstacle, en réservant lu 
session de Pâques exclusivement aux dernières épreuves dans les différents 
enseignements. L'expérience avait prouvé CJUC rien n'était plus faux que ce 
calcul: rien plus désastreux pour les études que cette pratique. Il est en effet 
de toute impossibilité que l'élève se prépare en même temps à deux épreuves 
portant sur des matières différentes. S'il répète les cours sur lesquels il est 
en retard, il ne pourrn suivre avec fruit ceux auxquels il s'est fait inscrire 
anticipaf.ivement. Si nu contraire il s'applique sérieusement à ces derniers ~ il 
risque de compromettre l'exnmon qu'il a encore il subir. La faculté de se 
présenter à la session de Pâques ne peut. clone lui présenter aucune utilité 
réelle. 
Il en sera de même si, au lieu d'anticiper sur ses études ultérieures, il se 

contente de continuer celles sur lesquelles il est en retard. S'il se présente à 
la session de Pâques el s'il réussit, l'année scolaire sera trop avancée pom· qu'il 
puisse utilement prendre inscription aux cours qui vont suivre , et qui, à 

cette époque de l'année, sont aux trois quarts terminés. Ne pouvant les fré 
quenter avec fruit, il n'aura d'autre parti à prendre qw1 <l'utiliser le reste 
de l'année à copier les cahiers de ses condisciples, ou de le passer dans le 
désœuvremcnt : l'un et l'autre lui seront également fatals. 

C'étaient là des inconvénients sérieux que I'expéricncc avait constatés sous le 
régime des lois de 185t> et ·f 8,H); mais cc u'étaien L pas les seuls. La session 
de Pâques: sous l'empire de ces lois, enlevait ù l'cnseign<•men!; au milieu de 
l'année, les professeurs de nos Universités cl les tenait éloignés de leur., 
chaires, pendant un temps souvent fort long, au gnrnd détriment des éludes. 
De là des plaintes très-vives et très-fondées. 

Il est vrai que le projet <le loi ne donne à la session de Pâques qu'une 
durée de deux semaines: mais elle prévoit les exceptions. 

JI en était de mème sous la loi de ,j 83~ cl, en fait, les sessions de Pâques se 
prolongaient pendant trois et quatre semaines; pour certains jurys: même 
pendant cinq ou six. Durant cc temps, les chaires restaient désertes; l,•s cours 
étaient suspendus. 

Ce sont les plaintes universelles, provoquées par cet état des choses. qui 
ont fait inscrire dans la loi dt> ·I8a7 que la session <le Pâques serait réservée 
exclusivement aux derniers examens dans les diverses facultés. 

La section centrale estime qu'il y a lieu de maintenir celle disposition cl 
propose; en conséquence, de rüdiger l'article 28 de la manière suivante : 

<< Il y a annuellement deux sessions de.<;jurys. La première s'ouxre le mardi 
» qui suit le jow· de Pàques, la secoiulc.!« deuxième mardi du mois de juillet. 
>> la durée des sessions est déterminée par le nombre des récipienduirrs. 

» La session de Pâques est exclusivement réseroée aitx derniers examens 
>) de docteur dans chaque faculté: à îexiunen des candidats notaires, des 
» pharmaciens, des conducteurs des ponts et chaussées, et aux derniers exa 
>i m.ens d'ingénieur. >> 

ART. 29 -5~, 
Ad mis sans observations. 
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Ain. 3fi. 

La ,1e section a demandé si les frais d'examen ne pourraient pas être dimi 
nués. 

La section centrale ne le pense pas : po111· la plupar-t des examens, les 
Irais m• soul pus plus élevés qu'ils ne l'étaient il y a 40 ans. 

Jfais elle propo~e dapporter à l'article ;rn les modifications suivantes, néces 
sitées pat· des changements proposés à des articles précédents: 

« Pour chacun des examens de candidat en philosophie et 
» leüres. . . fr. 

» Pour l'examen de docteur en philosophie et lettres . 
et d'ajouter à l'article : 

» Pour chacun des examens cl2é{ève-ingénieur et conducteur. 
» Pour chacun des examens de conducteur des ponts et 

,i chaussées ou d'ingénieur , 
Supprimer les paragraphes: 
» Pour l'examen de docteur en sciences politiques et admi 

)) nistratices . 
>) Pour chacun des deux examens de candidat notaire . 
Ainsi que les mots : si le récipiendaire est docteuv en droit. 

:$0 )) 
:50 n 

40 » 

t>O )) 

tOO >) 

~o )) 

ART. 37 et 58. 

Votés sans observation. 

Anr. 39. 

La 2me section propose la suppression de cet article comme inutile. 
La section centrale ne croit pas pouvoir se rallier à cette proposition. Cet 

article se retrouve dans tontes les lois relatives ù la collation des grades aca 
démiques. Il s'explique par la circonstance que les l.lnivers ités , aussi bien 
celles de l'État que les établissements libres, confèrent <les diplômes similaires 
qui n'ont qu'une valeur purement scientifique, et ne peuvent pas en avoir 
d'autre sous le régime actuel. 

ART. 40. 

Cet article, si la Chambre adopte la proposition de la section centrale con 
cernant les écoles spéciales du génie civil et des mines, doit ètre complété de 
la manière suivante : 

<c Nul ne peut être nominé ingénieur ou sous-inqénieur dons le corps des 
n ponts et chaussées si) indépendamment des autres conditions requises, il n'a 
,1 obtenu le grade d'ingénieur des ponts et chaussées. 

9 
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1► Nul ne peut êt,·e 1wmmé inqénieu»: ou sous-inyénieur dans le corps des 
» mines, si, indépendamment des autres conditions exigées, il n'a obtenu le 
1, grade d'in9é11ie1u- des mines. 

n Nul ne peut être nommé inqénieur ou sous-inqénieur dans l'tulministra 
)) lion de» chemins de [er. postes, léléymphes et marine s1·, ùulépen damme»: 
» des autres conditions requises, il u'a été reçu ingénieur des ponts et cluius 
» sées ou des mines. 

» Nul ne peut être nommé conducteur des ponts el chaussées si, ùulépen 
» tlammen; des autres condition» requises.i! n'a obtenu le qrade de conducteur 
» des ponts et chaussées. » 

AnT. 1-1. 

La 6e section a appelé l'attention de la section centrale sur le point <le sa 
YOÎr s'il n'y aurait. pas lieu d'étendre le principe de cet article aux Belges qui 
auraient fait leurs études à l'étranger, et qui reviendraient dans leur pays 
avec un diplôme de licencié, de docteur ou de pharmacien délivré par une 
Université étrangère. 
On ne comprend pas~ en effet, pourquoi la faveur que l'on croit pouvoir, 

sans danger pour ln société, accorder il l'étranger 1 doit élre refusée au Belge; 
pourquoi le diplôme étranger, aux mains d'un étranger, inspire plus de cou 
fiance et offre plus <le garanties que le mème diplôme obtenu par un Belge. 
Avec l'article 41, qui du reste n'est que la reproduction d'un principe con 
sacré dans les lois antérieures; l'étranger porteur d'un diplôme délivré par 
l'Université de Berlin ou pur celle de Vienne, pourra être admis à pratiquer le 
droit ou la médecine en Belgique; tandis c1ue le Belge qui aura fait ses études 
dans l'une ou l'autre de ces Universités et y aura été reçu docteur, ne le pourra 
pas: il faudra qu'il subisse toute la série d'examens prescrits par la loi : son 
diplôme étranger ne lui comptera pour rien. Ce système n'est pas logique sous 
un régime qui a pour principe la liberté de l'enseignement, et le droit pour 
chaque citoyen de chercher son instruction là où il veut. On ne peut y voir 
qu'une réminiscence, un dernier vestige, <lu monopole universitaire existant 
avan L 18:i0, alors qu'il était défendu aux Belges de faire leurs études à l'étran 
ger. Sous peine d'inconséquence, il faut donc, ou bien fermer, d'une 
manière absolue. aux. étrangers l'accès des professsions libérales dans notre 
pays: à moins qu'ils ne consentent à prendre tous leurs grades en Belgique, 
ou bien permettre aux nationaux ce qu'on accorde aux premiers. Il n'y a 
pas de milieu à cet égard. 

La section centrale, déterminée par ces considérations, croit pouvoir pro 
poser de ne plus faire désormais aucune distinction de nationalité, quand il 
s'agira d'accorder la permission de pratiquer le droit ou les diverses branches 
de l'art de guérir à des porteurs de diplômes délivrés à l'étranger. Les Belges 
jouiront, sous ce rapport, de la même faveur que les étrangers. 

Elle croit pouvoir proposer en même Lemps à la Chambre de donner au 
Gouvernement un peu plus de latitude que ne le fait le projet de loi en 
discussion, dans l'octroi de celle permission, et de remplacer les mots: sur 
l'avis conforme du jury d'examen, par ceux-ci : aprë« avoir pris l'avis. S'il est 
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bon que le Gouvernemcnt , avant de se déterminer, se renseigne près des 
corps compétents, il ne faut pas qu'il soit lié par l'avis qu'il en aura obtenu. 
Son indépendance et su liberté <l'action sont à cc prix. 

Si la Chambre partage la manière <le voir clc la section centrale, les deux. der 
niers paragt·aphes de l'article 41 concernant les Belges qui auront obtenu leur 
diplôme i1 lUniversité de Bologne, deviendraient sans objet, puisque tous les 
Belges indistinctement, porteurs <le diplômes étrangers, quel que soit le lieu 
où ils auront fait leurs éludes! pourront, avec l'autorisation du Gouvernement, 
pratiquer en Belgique. 

11 y aurait donc lieu de supprimer purement et simplement ces deux pa 
ragmphes, s'il n'y avait une raison spéciale de conserver le dernier, mais en 
legé néralisant. 

Celle modification consisterait â dire que la dispense à accorder par le 
Gouvrrncmcnt pourrait; dans tous les cas. élre subordonnée à la condition 
<1ue le porteur d'un diplôme étranger subira un examen spécial sur les 
matières prescrites par la présente loi , et qui n'ont pas fait l'objet de ses 
études. 

D'après ce qui précède, l'article 41 serait rédigé dans les termes sui 
vants : 

<( Le Gouvernement peul aecorder des dispenses aux Belges et aux étron 
" yers munis d'wt diplôme de licencié) de docteur ou de pluirmacien, délivré 
» par une Université étrangère; après avoir pris l'avis d'un jury âexame» 
1, chargé de décerner les grades covrespctulatüs. 

,i En ce qui concerne l'art de guérù·, celle dispense ne peut) en aucitn cas, 
» être accordée au praticien qui ne justi/iemit pas de son aptitude à exercer à 
» la fois comme médecin, comme ehirurqien et comme accoucheur. 

» Elle 1Jow·1·a, clans tous les cas, ètre subordonnée à la condition de subir 
» deoarü le .f 1n-y du doctorat un examen spécial sur les matières prescrites 
" par la présente loi, qui ne font pas partie de l'enseignement dans l'Unioer 
» siié étranqère qui a délivré le diplôme. » 

ART. 42. 

Admis sans observation. 

ART. 12~;._ 

Un membre de 1a section centrale appelle l'attention de cette dernière sur 
la position des professeurs attachés aux Universités de l'État, que l'âge ou les 
infirmités rendent incapables de continuer l'exercice de leurs fonctions. 
Le règlement 0t·ganfr1uc de l'enseignement supérieur dans les provinces 

méridionales du 2~ septembre 1816:avait assuré l'éméritat et le droit de con 
server son traitement enlier. ~. titre de pension, à tout professeur qui avait 
atteint l'âge de 70 ans. Diverses considérations qu'il est inutile <le développer 
ici 1 justifièrent celle position exceptionnelle qui était faite aux membres de 
l'enseignement supérieur. 

10 
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La loi générale sur les pensions du 2i juillet 1811- leur conserva cet avun 
lage. Elle accorda I'éméritat aux professeurs des Universités de l'ltlal à l'ùge 
de iO ans; pour\'u qu'ils complussent vingt-cinq années de services da?is !'en 
seignement académique, ou après trente années de service, quel que Iùt lem· 
âge. Elle établit en même temps que la pension de l'émérilat serait égale au 
taux moyen du traitement fixe dont le professeur aurait joui pendant les cinq 
dernières années. Pour ne pas donner à cette disposition nouvelle un effet 
rétroactif 1 l'article H 1 <le la loi ajoutait que les professeurs actuellement atta 
chés aux Universités de l'État pourraient réclamer le bénéfice du règlement 
de !816. 

Survint la loi du n février J81-9 qui, en fait de pension <le retraite, mil 
tous les fonctionnaires de r~:tat sur la même ligne et réduisit les pensions les 
plus élevées au maximum de ~~000 francs, sans prendre e11 considération la 
date de l'entrée en fonctions. 

Depuis l'époque tic la promulgation de celte loi jusqu'en J8G0, toutes les 
pensions <les professeurs mis a la retraite f urent liquidées sur cc pied. 

En 1860 on s'aperçut qu'en appliquant la loi de 181-H d'une manière ab 
solue, on méconnaissait des droits en quelque sorte acquis et qui devaient 
être respectés. On reconnut qu'elle ne devait atteindre que les professeurs 
entrés en exercice après la loi de 181-4; que ceux nommés avant celte époque 
avaient droit au bénéfice de la législation antérieure. Les liquidations faites 
furent révisées .. et la Législature vola des fonds )>Our payer aux professeurs 
retraités le supplément auquel ils avaient droit. 

Depuis cc temps, le corps enseignant des deux Ilniversités de l'État se com 
pose de deux catégories <le professeurs; ceux. nommés avant 184/4. qui ont 
droit à l'éméritat ou qui en jouissent déja : ceux nommés dans la suite 1 aux 
quels on applique la loi de 1849. Aucune raison sérieuse ne justifie cette iné 
galité entre des fonctionnaires remplissant les mêmes fonctions 1 ayant le 
même rang1 touchant le même traitement. 
L'antériorité de la nomination ne l'explique point. Si la position exception 

nelle des membres de l'enseignement supérieur exigeait avant 1849 une ré 
munération exceptionnelle de leurs services, la même raison cx.isle encore 
aujourtlhui et peut être invoquée a\'CC la même force. Si l'on veut que le 
personnel des Universités de l'État se recrute dans de bonnes conditions. il 
faut lui donner l'assurance que, dans sa vieillesse, aucun de ses membres ne 
sera exposé à déchoir, après une carrière longue et laborieuse , mais peu 
lucrative. L'avenir et la prospérité de l'enseignement supérieur donne aux 
frais de l'Etat y sont au plus haut point intéressés. Sans I'éruéritat il est à 
craindre que des professeurs dont le zèle est refroidi, dont les facultés intel 
Icctuelles ont perdu leur vigueur par l'effet de l"àge~ ne se cramponnent à 
lems chaires pour échapper à la gène qui les attend après leur retraite. Et le 
Gounrnemenl n'aura pas le courage de leur imposer une démission qu'ils 
n'auront par eux-mêmes offerte. 

La section centrale estime donc qu'il y a lieu de rétablir pour les profès 
seurs des Universités de l'Etat l'éméritat avec ses conséquences pécuniaires. 
Elle hésite d'autant moins à le foire que celle mesure ne doit entrainer pour 
les finances de l'État aucun sacrifice nouveau. En effet. lorsque les profès- 
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seurs nommés après 1844 seront appelés à l'éméritat 7 ceux qui en jouissent 
actuellement auront payé leur dette à la nature; les plus jeunes recueilleront 
les pensions qui se seront éteintes par le décès des plus anciens. Il ne s'agit 
donc pas de grever le Budget d'une dette nouvelle, mais uniquement de ne 
pas le dégrever d'une charge auquel il est assujetti actuellement. 

A fa sui le de l'article 42? la section centrale propose en conséquence de 
placer un article 42'" conçu en ces termes : 

« Les professeurs des Universités de l'État peuvent demander I'éméritat, 
>) 1 ° à l'âge de 7 0 ans, pom·1,u qu'ils comptent vinyt-cinq années de service clans 
>) l'enseignement académique; 2° après trente-cinq années de service, quel 
>> que soit leur âge. 

,> La pension de Téméritat sera égale cm taux nwyen du traitement dont le 
» professeur aura joui pendant les cinq dernières années. >> 

La section centrale a pensé que la présentation du projet de loi eu discus 
sion offre à la Législature une occasion naturelle de rétablir une condition 
qu'elle considère comme vitale pour l'enseignement supérieur. 

ART. 421
", 

Un autre membre p1·opose d'autoriser le Gouvernement à admettre, sous 
des conditions qu'il déterminera 1 la femme à pratiquer certaines branches de 
l'art de gué1·ir. 

Cette proposition est adoptée et formera l'article -1.-11"1 conçu de la manière 
suivante : 

cc Le Gouvernement est autorisé à fixer les conditions d'après lesquelles le« 
)> femmes pourront être admises à l'exercice de certaines branches de l'art de 
)) guérir. » 

ART. 45. 

En proposant cet article 1 le Gouvernement s'est réservé d'examiner s'il ne 
conviendrait p~s de réserver le concours universitaire exclusivement aux 
jeunes gens qui ont terminé IPu1·s études. 

La section centrale estime que l'on pourrait dès à présent trancher la 
question dans le sens indiqué, 

Depuis longtemps l'expérience en a été faite : le concours universitaire 1 
dans i,3 forme actuelle , n'a pas produit les résultats espérés. 

Le rapport triennal sur l'instruction supérieure présenté aux Chambres 
en 18~8 pa1· M. Piercot , Ministre de l'Intérieur, le constate. Comme cet 
honorable fonctionnaire indique en nième temps les causes de cet insuccès 
et le moyen d'y remédicr , nous ne pouvons mieux faire que de transcrire 
ici ses paroles. Les voici : 

,c Nous devons à la vérité de dire que les concours n'ont nullement répondu 
)) â l'attente des amis du haut enseignement. La jeunesse universitaire s'est 
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» montrée h·ès-peu soucieuse de prendre part à ces luttes scientifiques. Il y a 
» eu des années où ·ttn concurrent unique a tenté les épreuoes. Il est arrivé 
>> assez rarement que plus d'ttn concurrent se soit p1'ésenté pour le même 
Il prix. Le concours ue perd-il pas rlès lors son caractère pour devenir une 
» espèce d'exauien indiuùliwl, dont la partie la plus imporl<mte (la défense 
» publique du. mémoire 1·édigé à domicile) se passe même en fait à~huit clos? 
>> Car l'indiffërence du public â I'éqord des concours est ci l'unisson de celle 
>) des éf ëoes. L'administration a beau recourir à tous les moyens de publicité J 
» faire insérer au Moniteur les thèses à défendre, les envoye1· avec des lettres 
>, d'invitation aux personnes qui. par leur position daus la société, sont 
)) censées prendre intérêt (lit concours; on se rend bien rarement à cet 
i> appel, et le public devant lequel les concurrents défendent leurs mémoires 
n et leurs thèses, ne se compose qénéralement que des membres du jury et 
>> d'un délégué dn. Gouvernement. 

>i On concour.s qui a lieu dans de telles conditions) est-il bien propre à 
» ranimer la vie scientifique dans la jeunesse? 

» Comment une instiiutisn«, bonne en principe, nous vo11 Ion» bien le recon 
)> naitre) est-elle demeurée STÉRILE? 

» il y a de la faute des élèves et de la faute de la loi. 
>' Il y a de la faute des élèves: en effet, nous l'avons déjà <-lit ouelqu« part, 

>• les élëve« n'ont qu'un désir) celui d'arTiver· le plus promptement possible 
1> â la possession du diplôme doctoral .- ils ne sont yuère disposés dès lors à 
» prendre part à des luttes qui doioen! les éloigne1· pour tin an de ce but , ef 
)> qui, à leurs yeux., ne peuvent leur o/fril' d'autre compensaticn qu'une satis 
" faction d'amour-propre. 

1> Il y a de la faute de la loi; car en décrétom! qu'un concours serait ouoert 
» entre les ei.ï.vns belges J elle en a exclu implicitement les docteurs qui n'ont 
» plus cette qualité. Il est vraisemblable que) si le concours avait élé accessible 
)) aux docteurs, il eût prcilui! d'autres résuiiats. On est bien pressé; il est 
» vrai) d'arriver au diplôme; mais , le diplôme une (ois obtenu) oueloue 
J> désir qu'on en ait, on ne se fait pas immédiatement une position dans la 
» sociéié . il faut pour cela un temps moral; de jeunes docteurs auraient mis 
n ce temps â profit poitr aspirer aux palmes du concours unitersitoire , qui 
)) leur auraient donné du relief aux yeux de leurs concitoyens. 

n Si l'on jnge utile de muintenir le concours universitaire) il faudra peut 
» être 1nodifier le texte de la loi) de manière à rendre le concours accessible 
,1 aux seuls docteurs. Dans cette hypothèse J on fixerait le nombre d:amiées de 
>i 9rarle après lequel les docteurs ne seraient plus admis. Quoi qu'il en soit . 
» il n'y a pas d'inconvénient ci laisser provisoirement Ies choses dans le STATU 
1> QUO. L'institution des DIPLOlri:s srJ'.:c1Aux. dont nous avons <léjà parl«, finira 
i> pm· primer le concours universitaire et pa,· le [aire déserter eomplétement. 
» On arriverait ainsi) de fait, â la suppression du concours unioersùaire, qui 
n a été proposée par le conseil cle perfectionnement de l'enseignement supé 
>, rieur- (1). >> 

- - --- - -~ - - - - ----~-----·- 

(1) Voir Rapport présenté aux Chambres législatives le 19 décembre 18ti3, p. J a7, 
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Depuis la publication de cc rapport) la situation n'a pas changé: le con 
cours universiluire n'est pas supprimé de fait, ainsi que l'honorable M. Pier 
eot nrnit cru pouvoir le prédire; il existe toujours, mais sans plus de Yita 
lilé, La section centrale estime donc qu'il es! temps <le faire cesser le statu 
quo~ cl d'essayer du remède préconisé dons le passage reproduit ci-dessus, et 
qui consiste à réserver le concours ô ceux qui ont terminé leurs éludes. 

11 faudrait, si cette proposition est admise, ajouter au principium de l'ar 
ticle 45 la disposition suiv ante : 

11 Ne seront c,dmis œ concourir que les jeunes gens qui ont terminé leurs 
» éhules, et seulement dans les deux années qui suiorcnt l'obtention du di 
,, plôme de cloclem· ou d'ingénieur. )> 

Au paragraphe 5 le mot /'ont devra être remplacé par aitrnnt (ait. 

Ain. 44. 
Voté sans observation. 

Ain. -4~. 

Cet article devra être mis en harmonie avec la résolution antérieurement 
prise concernant les ingénieurs. li est j11stc qu'on leur fosse une part dans les 
moyens d'encouragement que le pays met ù disposition de la jeunesse stu 
dieuse. 

Il faudra donc faire <lire à cet article : 

« Douze bourse« de 2,0l)O francs par an pourront être décernées annuelle 
" ment par le Gouvernement, sur la proposition des jm·ys d'examen, à des 
>> Belges qui ont obtenu, avec la plus g1·a11de distinction, le grnde de docteur, 
)> de ptuirmacien, ou. d'i1l9énieu,I' des 11onls el chaussées ou des mines» 

Au paragraphe 2, il faudra intercaler après les mots: docteurs en médecine, 
ceux-ci : ingénieurs lles ponts et chaussées ou des mines. 

ART. 46-60. 

Tous ces articles sont admis sans observations, sauf les articles 48 et ü8 
qui sont entièrement supprimés, et l'article ~H dont il faut retrancher tout 
ce qui concerne le gmduat en lettres. 

Le projet de loi tel qu'il est amendé par la section centrale, est voté pu,· 
quatre voix : d eux membres se sont abstenus. 

PÉTITIONS. 

Des habitants de Wavre se sont adressés, sous la date du t 2 mars dernier, 
n la Chambre ]lOlll' 1~ prier <I(' rétablir le jury ccnlral qu'ils considèrent 
comme le seul moyca de relever le niveau des études universitaires. 
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Les pétitionnaires n'indiquent aucune raison sur laquelle ils fondent leur 
opinion. 

La section centrale croit cependant pouvoir vous proposer le dépôt de celte 
pièce sur le bureau de la Chambre pendant la discussion. 

1\1. le docteur Burggrnve, professeur émérite de l'Université de Gand, a 
adressé à la Chambre un numéro du Répertoire de Thérapeutique dosirné 
trique, où il est question de la réforme de l'enseignement supérieur. li désire 
que ce numéro soit déposé sur le bureau pendant la discussion. 

La section centrale propose de faire droit à celle demande. 

Le Rappo1·teur> 
Tu. SMOLDERS. 

Le Président, 
F. SCHOLLAERT. 

---- - 
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PROJETS DE LOI. 

Pl'Ojcl du Gouvernement. 

TITRE PREM ŒH. 

DES GRADES ACADÉMIQUES ET DES 

JURYS D'EXAMEN. 

CHAPITRE PI\E!\llER. 

l'rojct tic la xectton eenlrnle, 

TITIŒ PH E:\llJŒ. 
l>t-:S Gll..\Dgs ACADÉ)IIQUKS xr IJES 

JURYS D'l!XAllEN. 

DES GR,\DES. 

ARTICLE PREMIER, 

11 y a pour la philosophie et les lettres, pour 
les sciences naturelles, pour les sciences phy 
siques et mathématiques, pom· le droit , el pour 
la médeeine , la chirurgie et les accouchements, 
deux grades: celui de candidat et celui de 
docteur. 

JI y a, de plus, un grade de docteur en 
sciences politiques et administratives , un gl':hlc 
ile candidat-notnire , un grade de candidat en 
pharmacie et un grade de pharmacien. 

ART. 2. 

Nul n'est admis i1 l'examen de candidat en 
philosophie el lettres, de candidat en sciences 
naturelles, de candidat en sciences physiques el 
mathématiques, de candidat-notaire on de c:10- 
didut en pharmacie, s'il n'a ohtenu le titre de 
grad né en lettres; 

A l'examen de candidat en droit, s'il n'a reçu 
le titre de candidat en philosophie et lettres; 

A l'examen de candidat en médecine, s'il n'a 
reçu le titre rle candidat en science!' nat nrelles ; 

A l'examen de pharmacien, s'il n'a reçu le 
grade de candidat en pharmacie ou celui de can 
didat en sciences naturelles; 

A l'examen de docteur dans une science, s'il 
n'a déjà été reçu candidat dans la méme science; 

A l'examen de docteur en sciences politiques 
et administratives, s'il n'a reçu )c grade de doc 
teur en droit. 

CHAPITRE PIŒ~llElt 

IJES Gfl.\l>ES. 

A11T1CLE 1'111-:lllt:11. 

Comme ci-contre. 

JI y a, de plus, 1m grade de candidat-notaire, 
un grade tle candidat e11 plwrmacie ,·t w1 yratle 
de 71/iarmacie11, w, 91·(1(/e d'i119é11icu1· des pont» 
et chaussées, 1111 yrcule 1l'i119é11ie1u· des mines et 
1m grode de conducteur des pont» el clumssées. 

Supprimé. 

Nul n'est tulmis au yrucle de candidu! fil 
droit, s'il 11'u reçri le titre de candùtat en pllifo 
sophic et leurcs. 

Comme ci-contre 

Idem. 

Comme ci-contre. 

Supprimé. 

H 
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Projet du Gouvernement. 

ART. 3. 

Nul n'est admis à l'examen de docteur en mé 
decine I en chirurgie et en accouchements, s'il 
ne justifie par certificat qu'il a fréquenté avec 
assiduité et avec succès, pendant. deux ans au 
moins à partir. de l'époque à laquelle il a obtenu 
le grade de candidat en médecine, la clinique 
interne, la clinique externe et. la clinique des 
accouchements. 

Ain. 4. 

Nul n'est admis à l'examen de pharmacien s'il 
ne justiûc.au moyen de certillcats approuvés par 
une des commissions médicales provinciales, de 
deux années de singe ollicinal à partir ile l'épo 
que à laquelle il a obtenu le grade <le candidat 
en pharmacie on celui de candidat en sciences 
naturelles. 

CHAPITlŒ JI. 

DES EXAMENS. 

A1rr. o. 
Toute personne peut se présenter aux examens 

et obtenir des gratles, sans distinction rlu lieu 
où elle a étudié cl de la manière dont elle a fait 
Sl'S études. 

A1rr. G. 

Les récipiendaires qui S{' destinent il la can 
didature en pharrnneie- sont assimilss , dans 
l'examen de gradué en lettres, quant à l'épreuve 
sur la géométrie, à ceux qui se destinent à la 
enudidature en sciences. 

Les uns et les autres sont, eu outre, interrogés 
sur la trigonométrie rectiligne. 

ART. i. 

Projet de la section centrale. 

A l'examen de candidat-notaire, s'il n'a reçu 
le grade de docteur en droit. 

A L'examen d'ingénieu1· des ponts et clia11si,éea 
ou des mines, s'il n'a obtenu le titre tféMve-i119é 
nieur dans le même service. 

A l'examen de conducteur des ponts et elunu 
sées, sïl n'a obtmu le titre tl'élève conducteur. 

La traduction à livre ouvert 1l'11n texte latin, 
et des exercices philologiques sur la langue la 
tine; 

Anr. 5. 

Comme ci-contre. 

Nul ues! admis à l'épn:twe pratique de l'exa 
men de pharmacien, $Ïl ne justifie, au moueu dun 
certificat délivré par 1111e commission médicale 
provinciale, tîun« année de stage officinal com 
mencé après l'ép1·euve théorique du mèmi: exa 
men. 

CHAPITRE Il. 

A1rr. 5. 

Comme ci-contre. 

Arn. li. 

Supprimé. 

Anr. 7. 

L'examen pour la candidnuu-e en philosophie I il y a tleiu: ex11me11s pour le grade tle candida! 
et lettres comprend : 1 en philosophie et lettres. 

Le premier comprend : 
L« traduction, à livre ouvert, cl'un tr:rle lcr1i11 

et l'explication d'un aute!tr laü»: 
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Projet du Gouyernement. 

L'histoire de la littérature française ou l'his-1 L'histoir,e de la littérature française ou de la 
toire de la littérature flamande, au choix des littèrature flamrmde de l'un des trois derniers 
réelpieudaires ; 

La psychologie; 
La logique; 
La philosophie morale; 
L'histoire politique de l'antiquité: 
L'histoire politique du moyen :\ge. 

Pour les récipiendaires 1101 se destinent au 
doctorat en philosophie et lettres, l'examen com 
prend, en outre, la traduction d'un texte p;rec, 
à livre ouvert, el des exercices philologiques sur 
la langue grecque. 

Pour ceux qui se destinent an doctorat en 
droit. l'examen comprend l'histoire politique de 
la Belgique. 

ART. 8. 

Projet de la section centrale. 

sièeies, au choix des récipiendaires; 
La psychologie ; 
La logique; 
L'histoire politique de ùmtiouité ; 
Des connaissa11ces élém1111taire.s de physique et 

de. chimie. 
Le second examen comprend : 
les antiqttiles romaines, envisagée8 au point de 

vue des inslilutions politiques et religieuses, jus 
qu'au règne de Justinien; 

La philosophie morale; 
L'hütoire politique du moyen âge; 
L'histoire politique moderne; 
L'histoire politique interne de la Belgique; 
Pour les récipiendaires qui se destinent a11 

doctoral en philosophie el lettres, l'examen co111- 

prend , en outre, la trailuetion d'un texte irec, 
à livre ouvert, el ïexpii-iatio« 1f1m uutt-ur grec. 

ART. 8. 

li y a deux examens pour le grade lie docteu 1· 1 L'examen pour le grade de docteur en philo- 
en philosophie et lettres : sophie et lettres comprend : 

Le premier examen comprend : 
La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin 

et d'un texte grec, ainsi que des exercices philo- 
logiques sur la langue latine et sur la langue 
grecque; 

L'histoire de la philosophie ancienne ,•t de la 
philosophie moderne; 

Les antiquités romaines; 
L'histoire politique de la Belgique: 
L'histoire politique moderne. 
Le second examen comprend : 
La littérature latine; 
La littérature grecque; 
L'histoire de la littérature grecque et celle de 

la littérature latine; 
Les antiquités grecques; 
Les éléments de la grammaire géuérale et de 

la grammaire comparée des langues indo-euro 
péennes; 

La métaphysique générale el spéciale. 
Les récipiendaires sont interrogés d'une ma 

niere approfondie, à leur choix, soit sur la méta 
physique générale et spéciale, soit sur la littéra 
ture latine el la littérature grr.rquc. Le diplôme 

Comme ci-contre. 

Id. 

Supprimé. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Comme ci-contre. 

Id. 
Les éléments de la grammaire généde; 
L'histoire eomparée des Iiuérciures euro 

p~e11nes modernes; 
Comme ci-contre. 

Id. 
Ajouter : Soit sur l'hù;toire comparée des lù 

téroiure« européen11es modernes. 

12 
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Projet 1111 Gou'l"ernement. 

mentionne les matières qui ont fait l'objet de cet 
examen approfondi. 

ART. 9. 

L'examen pour le gr:itlc Je candidat en droit 
rnmprend : 

L'histoire <lu droit romain; 
Les institutes du droit romain (rxamen mis en 

rapport avec un cours d'un an); 
Le droit naturel ou l:i philosophie du droit; 
L'encyclopédie <lu droit cl l'intrüduction liis 

torique au cours de droit civil. 

AnT, 10. 

Il y :i trois examens pour le gr:ulc de docteur 
en droit. 

Le premier examen comprend : 

Les pandectes [examen mis en rapport avec 
un cours d'un an); 

Le droit civil (examen mis en rapport avec un 
premier cours d'1111 an); 

L'histoire politique moderne. 

l.e deuxième examen comprend : 

Le droit civil (examen mis en rapport avec un 
deuxième cours d'un an); 

Le droit public et l'organisation administra 
tive; 

Les éléments du droit commerrinl ; 
L'économie politique. 

Le troisième examen comprend : 

te droit civil (examen mis en rapport avec un 
troisième cours d'un an}; 

Les principes et les éléments <lu droit criminel 
belge; 

Les éléments de l'organisation judiciaire, de 
la compétence el de la procédure civiles. 

A la fin de chaque année académique, le Gou 
vernement détermine, sur l'avis des jurys, la 
partie des pandectes sur laquelle doit porter, 
l'année suivante, le premier examen de docteur 
en droit. 

Le docteur en droit peut obtenir le grade de 
docteur en sciences politiques cl administratives, 
en subissant un examen sur le droit admini 
stratif, ainsi que sur les éléments et sur l'histoire 
du droit international. 

Projet de ln section centrale. 

ART. 9. 

Comme ci-contre. 

ART. 10. 

Il y a deux examens pour le grade de docteur 
en droit. 

Le premier examen comprend : 

Les pandectes (examen mis en rapport avec 
un cours d'un an); 

Le droit civil (examen mis en rapport avec un 
premier et un deuxième cours d'un an); 

Le droit public et l'organisation administra 
tive. 

Le second examen comprend : 

Le droit civil (examen mis en rapport avec 
tm troisième co11rs d'un an); 
le droit criminel belge; 
Les éléments du droit commercial; 
Les éléments de l'organisation judiciaire, de la 

compétence et de la procédure civile; 
L'économie politique. 

Supprimé. 

Comme ci-contre. 

Supprimé. 



( 4fS ) [ N° i 9. J 
Projet du Gounrnement. 1 Projet de la section centrale. 

ART. H. ART. H. 

Il y a, pour les aspirants au grade de candi- Supprimé. 
dat-notaire qui ne sont pas docteurs en droit, 
deux examens. 

Le premier examen comprend : 
Le droit civil (examen mis en rapport avec un 

premier cours d'un an); 
L'encyclopédie du droit et l'introduction his- 

torique au cours de droit civil ; 
Les lois organiques du notariat. 

Le second examen comprend : 
Le droit civil(mis en rapport avec un deuxième 

et un troisième cours d'un an) ; 
Les lois financières qui se rattachent au no 

tariat; 
Les docteurs en droit qui veulent obtenir le 

grade de candidat-notaire ne sont soumis un'i1 
un seul examen, portant sur les lois organi1111cs 
du notarial et sur les lois financières. 

Les récipiendaires des deux catégories subis 
sent, de plus, dans l'examen final, une épreuve 
pratique, consistant en une rédaction d'actes 
faite, à leur choix, soit en langue française, soit 
en langue flamande, soit dans les deux langues. 
Ils sont, en outre, admis à justifier de leur apti 
tude à rédiger des actes en langur. allemande. 

11 est fait mention, dans le certifient de capa 
cité, de la langue on des langues dont le réci 
piendaire s'est servi pour cette épreuve pratique. 

ART. -12. 

Il y a deux examens pour le grade de candidat 
en sciences physiques et mathématiques. 

Le premier examen comprend : 

La logique, la psychologie et la 'philosophie 
morale; 

La géométrie analytique complète ; 
La géométrie descriptive; 
L'algèbre supérieure et les éléments de la 

théorie des déterminantes. 

Le deuxième examen comprend : 

Le calcul différentie), le calcul intégral et les 
éléments du calcul des variations; 

La statique analytique et la dynamique du 
point; 

L'astronomie physique; 
La physique expérimentale; 
Les principes généraux de chimie; 
La cristallographie. 

L"examen de cotulidtu-notaire comprend les 
fois or9a11iq11es du -notarial et les lois fiscales qui 
s"y rauachent, 
lls subissent de plus u11e épreuve pmlique coll· 

sistam en ,me rédaction d'actes, etc. 
Le reste comme au projet du Gouvernement. 

ART. 12. 

Comme ci-contre. 



1 N° t9.] ( 46) 

Projet du Oouvernement. 

ART. i5. 

Il y a deux examens pour le grade de docteur 
en sciences physiques et mathématiques. 

Le premier examen comprend : 

L'analyse pure; 
Le calcul des probabilités; 
La mécanique analytique des systèmes , l'hy 

drostatique et l'hydrodynamique; 
La physique mathématique général~, y com 

pris la théorie du potentiel; 
L'astronomie mathématique. 

. Le second examen comprend une épreuve ap 
profondie sur l'une des quatre matières suivantes, 
au choix des récipiendaires : 

A. Les compléments d'analyse; 
JJ. La théorie dynamique Je Jacobi et la mé 

canique céleste; 
C. La géométrie supérieure analytique el i-yn 

thétique; 
D. La physique expérimeutale et mathéma 

tique. 
Le diplôme mentionne la matière qui a fait 

l'objet de cet examen approfondi. 

A1rr. 14. 

li y a deux examens pour le p,radc de candidat 
en sciences naturelles. 

Le premier examen comprend : 
La logique, la psychologie et la philosophie 

morale; 
La physique expérimentale; 
Les éléments de zoologie. 
Le deuxième examen comprend: 
La chimie générale; 
Les éléments de botanique générale et spé 

ciale, y compris la botanique médicale; 
Des notions de minéralogie et d(géologie en 

rapport avec les sciences médicales. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une 

épreuve pratique sur la chimie. Toutefois, ils 
· peuvent remplacer celle épreuve par un certi 

ficat constatant qu'ils ont fréquenté avec succès, 
pendant un temps à déterminer par le Gouver 
nement, un laboratoire de chimie sous la direc 
tion d'un professeur. 

Les candidats en pharmacie peuvent obtenir Je 
grade de candidat en sciences naturelles, en su 
bissant avec succès le premier des deux examens 
indiqués ci-dessus. 

Projet ile la section œntralt-. 

Comme ci-eontre. 

Comme ci-contre. 
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Projet tlu Gouvernement. 

ART. m. 

l'rojet de la section centrale. 

AllT, 15. 

L'examen pour le grade de docteur en sciences I Comme ci-contre. 
naturelles comprend : i 
i° Un examen approfondi sur l'une des quatre 1 

catégories de matières suivantes, au choix des 1 

récipiendnircs : 
.4. La zoologie proprement dite, la géogra - 

phie et la paléontologie animales. l'anatomie de 
texture, l'anatomie et la physiologie comparées; 

B. La botanique générale et spéciale, y com 
pris la géographie cl la paléontologie végétales; 

C. La minéralogie, la géologie et la paléon 
tologie stratigraphique; 

D. La chimie générale. 1 D. La chimie générrile et analytique. 
2° Un examen ordinaire s111· les trois catégo- Comme ci-contre. 

ries de matières du numéro précédent qui n'ont 
point fait l'objet de l'examen approfondi. 

Les récipiendaires suhissen t, en outre, une 
épreuve pratique portant sur la catégorie de ma 
tières qui a fait l'objet de l'examen approfondi. 

Le diplôme mentionne les matières qui ont fait 
l'objet de l'examen approfondi. 

A1rr. Hi. 1 Arn. 16. 

Il y a deux examens pour le srnde Je candidat I C1n11111c ci-contre. 
en 111édecinc, en chi1·ur~ie et e11 accouche- 
ments : 

Le premier examen comprend : 
Les éléments d'anatomie eornpnrée : 
La pharmacognosie et les éléments Je phar 

macie ; 
La première partie de l'anatomie descriptive 

(ostéologie, ~yndesmologic, myologie et angéio 
logie). 

Le deuxième examen comprend : 
La physiologie humaine; 
Le reste de l'anatomie humaine descriptive, y 

compris l'annromie des l'égions; 
L'anatomie de texture. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une 

épreuve pratique, consistant en démonstrations 
anatomiques ordinaires on macroscopiques , et 
en démonstrations anatomiques microscopiques. 

Ils sont, toutefois, dispensés de l'épreuve sur 
les démonstrations microscopiques, s'ils justi 
fient par ecrtillcnt qu'ils se sont exercés avec 
succès, pendant un temps :) déterminer pa1· le 
Gouvernement, l'i <les travaux microscopiques 
<l'anatomie, sous la <li rection d'un professeur. 
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l1rojet tlu Gouvernement. 

AIIT, ·17. 

Projet de la sectten centrale. 

ART. i7. 

li y a trois examens pour le grade Je docteur I Co11m1c ci-contre. 
en médecine , en chirurgie et~en accouchements. 

Le premier examen comprend : 

La pathologie générale; 
L'anatomie pathologique; 
La pathologie et la thérapeutique spéciales <les 

maladies internes, y compris les maladies men 
tales; 
La thérapeutique générale, y compris la phar 

macodynamique. 
Les récipiendaires subissent, en outre. une 

épreuve pratique consistant en démonstrations 
microscopiques d'anatomie pathoiogique. Ils sont, 
toutefois, dispensés d1: cette épreuve, s'ils justi 
fient par eertilleat qu'ils se sont exercés avec 
succès, pendant un temps à déterminer par le 
Gouvernement, à <les travnux pratiques <l'ana 
tomie pathologique, sous la direction d'un pro 
fesseur. 

Le deuxième examen comprend : 

La pathologie chirurgicale, y compris l'oph- 
thalmologie ; 
Ln théorie des accouchements; 
L'hygiène publique et pri vée ; 
La médecine légale, non compris la chimie 

toxicologique. 
Les récipiendaires peuvent subir, à leur de 

mande, un examen approfondi sur la médecine 
légale, y compris la chimie toxicologique. Dans. 
ce cas, mention en est faite sur le certificat qui 
leur sera remis, et ultérieurement sur lent' di 
plôme de docteur. 

Le troisième examen comprend : 

La clinique interne; 
La clinique externe; 
La pratique des accouchemen ts ; 
La théorie et la pratique des opérations chi 

rurgicales; 
Des démonstrations <l'anatomie des régions. 
Les récipiendaires peuvent subir, il leur de 

mande, un examen approfondi, soit sur la clini 
que interne, soit sur la pratique <les accouche 
ments, soit sur la clinique externe et sur les opé 
rations chirurgicales. Mention est faite, sur le 
diplôme, de la branche qui a fait l'objet de cet 
examen approfondi, 
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Projet du Gouvernement. 

ART. 18. 

L'examen pour le grade de eandidat en phar- 
macie comprend : 

Les éléments de physique expérimentale; 
La chimie générale; 
les éléments de botaniquegénérale et spéciale, 

y compris la botanique médicale. 
Des notions <le minéralogie et de géologie, en 

rapport avec les sciences médicales. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une 

épreuve pratique sur la chimie. lis sont, toute 
fois, dispensés de celle épreuve s'ils justifient par 
certificat qu'ils ont fréquenté avec succès, pen 
dant un temps à déterminer par le Gouverne 
ment, un laboratoire de chimie, sous la direction 
d'un professeur. 

ART. ·19. 

Il y a deux examens pour le grade de pharma 
cien. 

Le premier examen comprend : 

Les éléments de chimie analytique et de chi 
mie toxicologique; 

Les drogues et les médicaments en tant que 
marchanrlises, les altérations, les falsifications et 
les doses maxima; 

La pharmacie théorique el la pharmacie pra 
tique. 

Le deuxième examen consiste dans les épreu- 
ves pratiques suivantes : 

Deux opérations chimiques; 
Deux préparations pharmaceutiques: 
Une analyse générale; 
Une opération toxicologique ; 
Une opération propre à découvrir la Ialsiflca 

tion des médicaments; 
Une recherche microscopique. 

Projet de la section centrale. 

AR1'. 18. 

Comme ci-contre. 

Gomme ci-contre. 

Il y ci deux examens pour le grade d'élève 
ingénieur: 

Le premier examen comprend : 
La haute algèbre el la géométrie a11alylique a 

trois dimensions; 
La géométrie descriptive; 
Le calcul différentiel et fotégral; 
La physique expérimentale; 
Le dessin. 
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Projet du Gou,•ernement. Projet de la seettun centrale. 

Le droxième examen comprend : 
Les applicatiom de la 9éométrie descriptive; 
Lu 111éca nique analytique, y compris t' hydrosta- 

tique tl l'hydt·odynamique; 
La claimie générale; 
Les éléments d'astronomie et de géodésie; les 

éléments ,J' «rehiteeture; 
Le dessin. 
Les récipiendaires présenrent un certificat 

co11s1atw1i qu'ils ont fréquenté, avec succès, pen 
dant 1m temps à déterminer par le Gouverne 
ment, un laboratoire cie chimie so11s la direction 
<l'un professeur. 

ART, i9"·· 

Il y a trois examen, pour le grade d'ingénieur 
des ponts et chaussées : 
Le premier examen comprend : 

les con&tructions civiles (examen mis en rap 
port avec un cours d'un an); 
La mécanique appliquée (examen mis en rap- 

port avec un cours d'un an); 
La minéralogie; 
La description des macliines; 
L'écon.omie politique et industrielle; 
C architecture. 
Le deuxiéme examen comprend : 
Les co1istructi011s civiles (examen mis en rap 

porl at1ec un deuxième cours d'un an); 
La stabilité des constructions (eramen mis en 

rapport avec un cours d'1m an); 
la physique industrielle; 
La ~géologie ; 
La description d.es machines à vapeur; 
La mécanique appliquée (examen mis en rap- 

port avec un deuzième cours d'un an); 
La ehimie industrielle. 
Le troisième examen comprend : 
Les ctmslruclions ci1Jiles (examen mis en rap 

port avec un troisième cours d'un an); 
La stabilité des co11slructio111 (examen mis en 

,·apport avec un deuxième cours d'un an); 
La techt1olo9ie des professions élémentaires; 
Le droit administratif el la législation inâsu 

trielle ; 
La teclinologie du constructeur mécanicien; 
L'exploitation des chemins de fer et la télégra• 

phie; 
La métalltirgie du fer, de la fonte et de l'acier; 
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l'rojel du Gouvernement. l'rojet de la section centrale. 

Po111· chacun de ces trois examens, les récipit11- 
daires présentenl un certain nombre d'exercices 
et de projets -relatifs aux cour& de constructions 
civiles et d' arcùùeeture ; 

Pour Je det,xième examen ils présenteront u11 

certifietü constatant q1,ils ont fréque111é, avec 
succès, pemlant un temps à ,létermimr po.r le 
Gouvernement, tm laboratoire de chimie, sous la 
direction d'tm 71rofesseur; 
les élèves feront, sur les travaux en cours 

d'exécution pou« le compte de l'i.ïat, des mîssiomr 
dont le nombn et la durée seront déterminés par 
le Gou1Jerneme11t. lis consignero11t le résultat de 
leurs observatio,is dans un ropport, dont il sera 
tenu comptepotcr l'app,·éciation des deux derniers 
examens. 

. Il y u h·ois examens vour le gnule d'im7é11ieur i • 
des mines: 

Le premier examen compt'end : 
La chimie a11alytiq11e; 
La mécanique appliquée (exome» mi~ en rap- 

port avec 1m cours d'un an); 
la minéraloqi«; 
La description des mucltines ; 
L'économie politique et industrielle; 
L' oreuùeaure. 
Le deuxième examell comprend : 
La métallurgie {examen mis en roppor) ai•ec 

un cours cl'u11 an); 
L'exploitation des mines (examen mis en rap- 

port nuec un cours d'wl an); 
La pliysique ùulustrielle ; 
La 9éologie et la paléontologie; 
La description des machines à vapeu,·; 
La mécaniqur. appliquée (examen mis en rap- 

port avec un deuxième cours d'un an); 
La chimie industrielle. 
Le troisième examen comprend : 
La métallurgie (examm mis en rapport avec 

wi deuxième cours d'un an); 
L'cxploilution cles mines (examen mis en rap 

port avec m1 deuxième cours d'un an); 
L'exploitation des cl1e111i11s de fer el la télé.gra 

; phie ; 
Le droit tulministraii] et la législalio1i indus 

\ trielle; 
1 La technologie des professions élémentaircs ; 
1 La tec/i11ologie du constructeur mécanicien; 
\ Po11r chactlll de rcs lmis e.rnmens, les réci- 

14 
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Projet du Gouvernement. P1·1>Jct de la sectton centrale. 

piendaire« pY'csente1'011t un certclin noml>re d' erer 
cices et cfe projels7 relotifs cm.:r cours d'a,-chitec 
t11re, de ·rnetallttrgie et d'exploiunion des mi11c.~. 

Pour ebaeun des deu» prc,niers exame11.~, ils 
présenteront ttn certificat constutant qu'ils ont 
fréquenté, avec succès, pendant un temps à dèur 
rniner pa,· le Gouvernement, un laboratoire de 
cùimie, sous la direction d'un professe11r. 

ART. 20. 

Sauries cas particuliers prévus par la présente 
loi, et conformément aux règles à déterminer 
par le Gouvernement, les récipiendaires qui ont 
subi avec succès un examen sur certaines bran 
ches, ne seront plus interrogés ultérieurement sur 
ces mêmes branches au cas où elles feraient par 
tie du programme d'un autre examen. 

Les g,·adnés en lettres qui n'ont point été in 
terrogés sur la t,f'ométric à trois dimensions et 
sur la trigonométrie rectiligne, sont admis à 
subir un examen eurnplémentaire sur ces ma 
tières. Les candidats en philosophie et lettres, 

A in. 1 9•1•i•«r. 

L'examen tl'élève-co1lllucteur comprend ; 
La géométrie descriptive; 
La pliysïqt,e expéti111e11tule ; 
la t11éccmique éléme11taire; 
Les éléments d'architecture; 
Le dessin. 

ART. 19 , •• ,,,. 

L 'examen de conducteur des ]JO uts cl chuussées 
comprend : 

Les constl'uctions civiles; 
L'exploitation des chemins de fer et la télé9ra- 

phie ; 
La description des machines ; 
La géo1nétrie descriptive appliquée ; 
La teclm.ologie des professions élémentaires ; 
L'architecture; 
Les récipie11dairc1; présenteront t111 certain 

nombre d'exercices el de JJl'Ojets relatifs aux 
coiirs de construclions civifc.5 et d' arehùecture. 
lis [eron; sur les truuaux e12 cours d'exécution, 

pour le compte de l' Êtol7 11111: mission dou! la du 
n!e sera déterminée par le (Ioucemement Ils cou 
sùjneron; le résulto: de leurs obscrvattons iluns 
111! rapport, dont it sern lmu compte (!OUI' l'tt71- 
préciatio11 de l'examen. 

Comme ci-contre. 

les cundidots m philosophie et lettres dou! 
îexomen ·n'a point compris i,, t1·acluctio11 tl'un 
texte 9rec à livre ouvert et l'e.xplicution d'un nu 
teur y1·ec, sont également admis à subir un examen 
complcme11taire sur ces matiè:res. 



( ~5 ) [N° i9.] 

Projet 1h1 Gouvernement. 

dont l'examen n'a point compris, soit l'histoire 
politique ile la lielgt1111e, soit la traduction <l'un 
texte grec, ainsi qnt! des exercices philologiques 
sur la langue grecque, sont également admis à 
subir un examen complémentaire sur ces bran 
ches d'enseignement. 

Ain. 21. 

Les examens dont il est parlé dans les art. 7 
à rn se font oralement. Néanmoins les récipien 
daires, en prenant inscription, peuvent deman 
der à étre examinés j>:tr écrit et oralement. 
Tout examen oral est public. 

.1R'f. 22. 

Les récipiendaires peuvent, sur leur demande 
faite en prenant inscription, ëtre soumis, lors 
des examens, à une épreuve orale sur une ou plu 
sieurs matières se rauachant à celles qui font 
partie de ces examens et qui sont enseignées dans 
des cours facultatifs ou libres. 

Le résultat <le cette épreuve ne peu L modifier 
celui de l'examen principal. 

Le diplôme mentionne la manière plus ou 
moins distinguée dont les récipiendaires ont subi 
celle épreuve, 

All'l'. ~5. 

Les élèves soul examinés par sé ries, s'il y a lieu, 
cl suivant l'ordre de priorité déterminé par un 
lira~c au sort. 

Le Gouvernement prend les mesures règle 
mentaires ponr les examens par écrit prévus pai' 
l'article 21. 

A1rr. ':lll-. 

Projet tic la section centrale. 

All-r. 21. 

Comme ci-contre. 

AnT. 22. 

Comme ci-contre. 

Anr. ::23. 

Comme ci-contre. 

La durée de l'examen oral est fixée comme 
suit pom chaque récipiendaire : 

Une heure pour chacun des examens dt• can 
didat el de docteur en droit. Je candidat-notaire, 
de candidat en médecine cl en sciences natu 
relles, pour le second examen de docteur en 
sciences physiques et mathématiques, pom· I'exa 
men de docteur en sciences politiques et admi- 
nistratives ; 

Deux heures pour le deuxième examen ile I Ajou ter: pour·i chacun· de« cxa111e11s d'élève 
docteur en philosophie et leures , pour l'examen: ingénieur utt eoïulucteur, d'ingénieur ou de 
Je docteur en sciences narurelles , pour le pre- 
mier examen de docteur en sciences pl1ysiques el 

Comme ci-contre, 

Ajouter : pottr charnu des examens de can 
didat eu philosophie et lettres. 

Supprimer : pour l'examen de docteur en 
sciences politiques et oclmi11istrnrives. 
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matbématiques. pour le troisième examen de I co11d11 eteur des pouls et etusussées et (l'ingénieur· 
docteur en médecine : tics milles. 

Une heure et demie dans tous les autres cas. 
Le Gouvernement détermine le temps néces 

saire aux épreuves pratiques prescrites par la 
loi , a la rédaction des actes pour le grade de 
candidat-notaire, au1 examens supplémentaires 
prévus par l'art. 20, § 2, ainsi qu'aux épreuves ' 
faeultatives prévues par l'art. 22. j 

Les épreuves pratiques, s'il y a lieu, suivent ! 
l'examen oral. Le jmJ peut se dispense!' de pro 
eéder it ces épreuves s'il juge, après l'examen 
oral. qu'il y :1 lieu de prononcer l'ajournement 
ou le rejet du récipiendaire. 

Atrr. ~5. 

Le Gouvernement détermine, dans le cas spé 
cial prévu par l'art. 20, la réduction à opérer 
sur la durée de l'examen oral i1 subir pa1· le réci 
piendaire 1111i ne doit point être interrogé sur 
l'ensemble des matières c111i font partie du pro• 
gramme d'un examen. 

CHAPITRE Ill. 
DES J{;RYS u·EXAi\lE!'i, 

ART. 26. 

Le Gouvernement procède à la formation des 
jurys chargés des examens, en se conformant 
aux règles générales qui ont été suivies pour 
l'exécution de l'art. 40 de la loi du 15 juillet I S'i.!); 
il prend les mesures réglementaires qne leur 
organisntion nécessite. 

li compose chaque jury <l'examen de telle sorte 
que les professeurs de l'enseignement dirigé 011 

subsidié par l'État et ceux de l'enseignement 
lihre y soient appelés en nombre égal. 

Le président du jury est choisi en dehors du 
corps enseignant. 

l'roJct de la section centrale. 

Comme ci-centre. 
ltl. 

M. 

AIIT, 2;;. 

Comme ci-contre. 

CIIAPlTRE Ill. 

OES JUR\'S D
1

EXAIIEN. 

ART. 26. 

Comme ci-contre. 

A1rr. ':fi. 

Nul ne peut, eu qualité de membre d'un jury, 
prendre part à l'examen d'un parent ou allié 
jusques et y compris le quatrième degré. sous 
peine de nullité. 

ART. 28. 

ART. ~ï. 

Comme-ci contre. 

,\wr. ~8. 

JI _v a annuellement deux sessions des jurys. , JI y ri annueilemen! deux sessions des jurys 
La première s'ouvre le mardi qui suit le jour de d'examen. La première s'ouvre le mardi oui suit 
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Pâques: elle ne peut, sauf les cas exceptionnels, 
dépasser deux semaines. La seconde s'ouvre le 
deuxième mardi du mois de juillet. La durée Je 
celte seconde session est déterminée par le 
nombre des récipiendaires. Tous les examens 
peuvent être subis pendant chacune des deux 
sessions. 

ART. 29. 

Le président du jury veille à l'exéeution de fa 
loi el à la régularité de l'examen; il a la police 
de la séance; il accorde la parole aux divers CJ:3- 
minateurs. 

Projet ile la section centrale. 

le jo11r de Pàque»; la seconde, le deu:rième mardi 
du mois de juill~t. ln durée des sessions esl 
déterminée par le nombre des réeipienüaires, 

La session de Pèque» est rêsernëe exclusive 
ment tiu:t derniers examens de docteur dans 
chaque [ac11l1é, â i'esumm des Clllldidats nouiirrs, 
des pharmaciens, cles conducteurs des 110111.11 el 
chaussées l'l aux derniers examens 1l'i119h1ie1u·. 

Alll. 19. 

Comme ci-contre. 

Ain. 50. 1 ART. 50. 

Après l'examen oral, ou, s'il y a lieu, après les I Comme ci-contre. 
épreuves pratiques qui le suivent , le jury déli- 
bère sut· l'admission et le rang des récipien- 
daires; il est dressé procès-verbal du résultat de 
la délibération. Ce procès-verbal mentionne le 
mérite de l'examen; il en est donné immédiate- 
ment lecture aux récipiendaires et an publie. 

ART. 51. 1 ART. 51. 

Les récipiendaires qui n'ont pas répondu d'une I Comme ci-con Ire. 
manière satisfaisante sont ajournés ou refusés 
par le jury. 

Les récipiendaires ajournés ne peuvent plus 
se présenter dans la même session, à moins que 
le jury, en prononçant l'ajenrnement , ne les y 
ait autorisés :1 l'unanimité de ses membres. 

Les récipiendaires refusés ne peuvent se pré 
senter que dans le délai d'un an. 

Les récipiendaires qui, après avoir échoué 
deux fois, ne sont pas jugés admissibles lori; 
d'une troisième épreuve, sont refusés. 

AnT. 52. 1 ART. 52. 

Les diplômes qui confèrent les grades, ainsi I Comme ci-contre. 
que les certificats constatant que les récipien- 
daires ont satisfait aux premières épreuves pour 
l'obtention de ces grades, sont délivrés, au nom 
du Roi, suivant une formule qui sera prescrite 
par le Gouvernement. 
Ils sont signés, ainsi que les procès-verbaux 

des séances, par tous les membres du jur:y, et 
contiennent la mention que la réception a eu 
lieu d'une manière satisfaisante, avec distinction, 
ou avec la plus grande distinction. 
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Projet du Gouvernement. 

CHAPITRE IV. 

DF.S CERTIFICATS. 

AnT. 55. 

P,•ojet de la section centrale. 

CHAPITRE tV. 

Pt-:S Ct:RTJFICATS. 

An·r. 55. 

Les certificats spéciaux dont il est fait men- 1 Comme ci-contre. 
tion dans la présente loi indiquent les noms, 
prénoms, demeure et qualités de ceux qui les dé- 
livrent; ils sont délivrés par le mattre qui a 
donné les leçons ou qui a dirigé les travaux pra- 
tiques du récipiendaire. 

S'il sagit d'un établissement d'enseignement 
supérieur, ils sont délivrés par le professeur du 
cours et visés par le chef. Les autres certificats 
sont légalisés par l'autorité locale. 

Le programme de l'enseignement est.en outre, 
communiqué au jury. 

Les époques de la remise et de l'examen des 
certificats sont déterminées par les règlements. 

ART. 54. I AI\T. 34. 

Si les certificats ne sont pas en règle ou ne I Comme ci-contre. 
paraissent pas présenter un caractère suffisant de 
sincérité, le jury peut fixer un délai ponr four- 
nir la justification. 

CHAPITRE V. 1 CHAPITRE V. 

DES INSCRIPTIOXS, DES FRAIS o'EXMIEN F.T nss I nss INSCRIPflOSS, DES fl\AIS o'EXAIIEN ET ess 

INDEHNJTÉS DU JUIIY. INDEllNITÉS DU Jlif\Y. 

ÀRT. 53. 1 ART. 55. 

Les époques et la forme <les inscriptions pour I Comme ci-contre. 
les examens, ainsi que l'ordre dans lequel on y 
est admis, sont déterminés par les règlements. 

ART. 5{i. 1 ART. 56. 

Les frais d'examen sont réglés comme suit: 

Pour l'examen de candidat en philosophie et Pour chacun des examens de candidat en phi- 
lettres . . . fr. 50 » losophie el lettres . . . 50 n 

Pour chacun des deux examens <le Pour l'examen de docteur en philoso- 
docteur en philosophie et lettres . 40 » p!iie et lettres . . 50 " 

Pour l'examen de candidat en droit. 100 » j Comme ci-contre. 
Pour chacun des examens de docteur Id. 

en droit . • 100 » 
Pour l'examen de docteur en sciences 

politiques et administratives . . . . -IOO » 

Supprimé. 
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Projet du Gournrnemcnt J Projet de la section centrait>. 

Pour chacun des deux examens de I Supprimer. 
candidat-notalre . 

Pour l'examen <le eandidat-notalre , 
si le récipiendaire est docteur en droit. 

Po111· chat un des examens de candi- 

;-;o " 
Supprimer les mots : si le 1·écipienclaire m 

100 , 1 docteur en ürou. 
Connne ci-contre. 

dat en sciences. 40 , 
Pour chacun des examens de doc- 1 Id. 

leur en sciences physiques f'! mnrhé- 
matiques . 40 • 

Pour l'examen de docteur en scien- 
ces naturelles . 80 • 

Pour chacun des examens de can- 
didat en médecine. Ml " 

Pour chacun des examens de doc- 
teur en médecine. 80 , 

Pour l'examen de candidat en phar- 
macie. 

Pour chacun des examens de phar- 
macien . !iO • 

Pour les examens supplémentaires 
prévus par l'article 20, § 2. 20 )> 

1,1. 

hl. 

l1I. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ajouter: 

Pour chacun des examens d'élève 
ingénieur ou eontlucteur, . fr. 40 • 
Pour chacun des examens de con- 

ducteur des ponts et ehaussées ou 
d'in9é11ieu1· . 50 » 

ART. 57. 1 ART. 37. 

Les récipiendaires ajournés qui se reprësen-] Comme ci-contre. 
tent payent la moitié des frais d'examen. 

Les récipiendaires refusés qui se représentent 
sont tenus <le payer de nouveau la totalité des 
frais d'examen. 

AnT. 58. 1 AnT. 58. 

Si l'examen n'a duré qu'une heure, les prési- J Comme ci-contre. 
dents des jnrys reçoivent ponr indemnité de 1 

vacation, par récipiendaire et par examen oral, 
six francs et les autres membres cinq francs. 
Ces indemnités sont portées respectivement Il 
neuf francs et à sept francs cinquante centimes 
si l'examen a dnré une heure et demie , à douze 
francs et à dix francs s'il a duré deux heures. 

Le Gouvernement détermine l'indemnité qui 
est payée aux présidents et aux membres des 
jurys pour les examens écrits, pour les épreuves 
pratiques prescrites par la loi, ainsi que pour 
les épreuves facultatives prescrites par l'art. 20. 

L'indemnité de vacation attribuée aux secré 
taire, est supérieure <l'un quart /1 celle des 

15 
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Projet du Gouvernement. 

autres membres du ju1·y : cette augmentation 
ne peul être inférieure i1 cinq francs par jour. 

Les présidents et les membres qui ne résident 
pas au siège du jury reçoivent. en outre, des 
frais de route el de séjour fixés comme suit : un 
franc par lieue de cinq kilomètres sur les che 
mins de fer; deux francs sur les routes ordi 
naires: douze francs par nuit de séjour. 

Le nombre des récipiendaires qui sont exa 
minés oralement chaque jour est r·églé de telle 
sorte que la durée totale de leurs examens ne 
puisse être inférieure à six heures. 

CHAPITRE VI. 

DES DROITS ATTACHÉS AUX GI\ADES. 

ÂRT. 59. 

Nul n'est admis aux fonctions qui exigent un 
grade, s'il n'a obtenu ce grade de la manière 
déterminée par la présente loi. 

ART, 40. 

Nul ne peut pratiquer en qualité d'avocat, <le 
médecin, de chirurgien, d'accoucheur ou d'ocu 
liste, s'il n'a été reçu docteur, conformément 
aux dispositions de la présente loi. 

Nul ne peut exercer la profession de pharma 
cien, s'il n'a été reçu en cette qualité conformé 
ment aux dispositions de la présente loi. 

Nul ne peul être nommé juge de paix, greffier 
ou commis-greffier près la Cour de cassasion , 
si, indépendamment des autres conditions re 
quises, il n'a obtenu le grade de docteur en 
droit. 

Nul ne peut être nommé notaire, si, indé 
pendamment des autres conditions requises, il 
n'a été reçu candidat-notaire conformément à la 
présente loi. 

Les articles 45 et 44 <le la loi du 25 ventôse 
an XI demeurent abrogés. 

ART, 41. 

l'l'Ojet de ln section centrale. 

CHAPITRE VI. 

DES DROITS A'l'TACIIÉS AUX GRADES. 

ART. 59. 

Comme ci-contre. 

ART, 40. 

Comme ci-contre. 

Ajouter: 
Nul ne peu: être nommé ingénieur ou sous 

inçénieur dans le corps des ponts et chaussées, 
si, indépendamment, des mitres conditions re 
quises, il n'a obtenu le grade d'ingénieur des 
ponts et chaussées. 
Nul ne peut être nommé ingénieur et sous 

ingénieur dans le cot>ps des mines, si, indepen 
damment des mitres conditions requises, il n'a 
obtenu le grade d'ingénieur des mines. 
Nul ne peut être nomme ingénieur ou sous 

ingénieur dans l'admi1listration des chemins de 
[er , postes, télégraphes et marine, si, indé 
pendamment des autres conditions requises, il 
n'a été reçu ingénieur des ponts et chaussées ou 
des mines. 
l.\1ul ne peut être nommé conducteur des ponts 

et chaussées , si, indépendamment des autres 
conditions requises, il n'a obtenu le grade de con 
ducteur des ponts et chaussées. 

ART, 41. 

Le Gouvernement peut accorder des dispenses I Le Gouvernement peut accorder des dispenses 
:111x el rangers munis d'un diplôme de licencié, aux IJelyes et aux étrangers munis d'un diplôme 
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de docteur ou de pharmacien, sur l'avis con 
forme d'un jury d'examen chargé de décerner 
les grades correspondants. 

En ce qui concerne l'art de guérir, cette dis 
pense ne peut, en aucun cas, être accordée au 
praticien qui ne justifierait pas de son aptitude 
à exercer à la fois comme médecin, comme chi 
rurgien et comme accoucheur. 

Les dispositions des paragraphes précédents 
sont applicables aux Belges qui auront obtenu 
l'un ou l'autre des diplômes susdits il l'université 
de Bologne (Italie), où ils auront fait leurs 
études aux frais de la fondation Jacobs , insti 
tuée près de celle université. 
Toutefois, ils auront à subir devant le jnry 

du doctorat un examen spécial sur les matières 
prescrites par la présente loi , 1111i ne font p:is 
partie de l'enseignement à l'université de Bo 
logne. 

A11·r. 42. 

Tonie dispostion légale 011 réglementaire 
contraire aux articles 5!1, '•0 et 41 est abrogél'. 

l'rojet de la seclio11 centrale. 

tle iiemei«, tic docteur ou ile pharmacien, délivré 
7wr une université étrangère, llprès avoir pris 
l'avis d'tm jury tl'examm rl,ar9é de décerner les 
91·lUles correspondants. 
En ce qui cow:enie l'art de 9m!1·i1·, cette dis- 

11e11sr m J>P11t. en aucun CCIS, étn aecortlée au 
pruticlen qui ne justifierait pas de son aptitude 
ù exercer â la fois comme médecin, comme elü- 
1·11r9im et comme accoucheur. 
Elle pourra, dans tous les cas, être subor 

tl<mnée t, lu condition de subfr devant le jury tlu 
tloctorut ,m exllmen spécial sur les minières 
preserite» par la p,ésmte loi, qui ne font pas 
partie de t'e11sei911eme11t dans l'université étran 
gère 1111i o délivré le diplo•m. 

Comme ci-contre. 

Les pro{es,çew·s des universités de l'État peu 
vent drmander l'éméritat: 1° ri l'àge de 70 ans, 
po111·v11 qu'il.,; compte»! 2!; années de service 
cla"s l'e11sei911ement académique; 2° oprès :55 mi- 
111:cs de service, quel que soit leur âge. 

La pension rie îémériuu se1·(i égale au taux 
111oy1:11 du traitemettt dont le professeur aura 
joui penüan; les cinq dernières amH!es. 

;\RT. 42'". 

/...e Gouuerlll:ment est mtlvrisé ti fixer les cou 
ditioru d'après Iesqueüe« les femmes pourront 
être admises à l'exercice de certaines Iminches de 
l'art de guérir. 

TITRE Il. 1 TITRE li. 

llOl'Ei'iS o'E1'iCOUIIAGEMENT. I )IOŒ:'iS o'E:-ïCOUI\.\Gf.:m::NT. 

ART. 43. ART. 43. 

Des médailles en or, Je la valeur de 10() francs, Comme ci-contre. 
peuvent être décernées, chaque année, par le !Xe seront admis à c01ico11ri1· que les jeunes 
Gouvernement, aux Belges, quel {IIIC soit le lieu gens qui 011t terminé leurs études, l't ieulement 
Je leurs études, auteurs des meilleurs mémoires dons les tleu» années qui lit1ivro11t l'ob1e11tion du 
en réponse aux questions mises au concours. diplôme de docteur 011 cl'ingénieur. 

16 
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Une récompense en livres d'une valeur de I Comme ci-contre. 
400 francs est :ijoutée à chaque médaille. 

Le Gouvernement peut, en outre, conférer des I Id. 
bourses de yoynge aux lauréats, sur la proposi- 
tion du jury du concours. 

J._es étrangers qui font leurs études en Bel-1 Auront fuit leurs êcurlts :111 lieu de [u111 teur« 
gique sont admis à concourir. études. 

La forme et l'objet de ces concours sont tlé-1 Comme ci-contre. 
terminés par le Gouvernement. 

Q11atrc-,·ingts bourses de 400 francs peuvent 
él re décernées annuellement par le Go,mirne 
ment il des jeunes Belges peu favorisés Je la 
fortune, qui, se destinant aux études supérieu 
res , ont fait preuve d'une aptitude dûment 
constatée. 

Elles sont décernées ou maintenues sur l'avis 
des jurys chargés Je ln collation des grades aca 
démiques. Toutefois, les demandes seront res 
pectivement soumises. soit /1 l'avis des jurys de 
~radué en lettres institués en vertu de la loi du 
27 mars 1861 , soit ù l'avis des commissions 
chargées de procéder aux examens d'entrée ou 
de passagll des écoles spéciales, s'il s'a1tit d'élë 
ves n'ay:int point encore obtenu un grade aca 
démique, 011 appartenant aux écoles spéciales 
annexées aux universités. 

La collation d'une bourse n'astreint pas le 
titulaire à suivre 1~ cours d'un établissement 
déterminé. 

Les bourses sont conférées par arrêté royal. 
Il en sera fait une application plus spéciale i1 
l'éuulu de la médecine. 

1>0111.c bourses <le '2,000 frann; par :111 111i11- 
vent être décernèes annuellement par le Cou 
vernement, sur la proposi tion du jury d'examen, 
à tics Belges qui ont obtenu le grade de docteur 
ou celui de pharmacien avec ln plus gran1le dis 
tinction , pour les aider a visiter des établisse- 
111cn1s étrangers. 

Si un gra1lc est drc1!rné ~ la suite de deux 011 

111! trois examens, ces bourses ne pourront être 
accordées qu'it ceux cp1i auront subi l'un de ces 1 
examens avec la plus grande distinction, cl les 
uutrrs au moins avec ~•·amie distinction. 

C,•s bourses seront données pour deux ans et 
réparties <k la 111:inièrc suivante : quatre pour 
les docteurs en droit et les docteurs en philoso- 

A11r. -h. 

Comme ci-contre. 

,\ ajoulcr à cc p:1ragra1>lic: 

Qui ont obtenu, avec le plus ~rani.le destine 
tion, 1~ gi-ade de docteur , Je pharmacien ou 
dï119é11ieur des ponts rt dunusèe« ou des ,ninfs. 

Comme ei-cont re, 

Id. 
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phlc el lettres; huit pour les docteurs en sciences 
naturelles. pour les docteurs en sciences physi 
ques et ruathérnntiques. pour les docteurs en 
médecine et pour les pharmaciens. 

Celles qui n'ont point été conférées une année 
jH'H\'e111 l'ètre l'année suivant». 

TITRE Ill. 

DISPOSITIONS TRAi\'SITOIIIES. 

Ain. 4G. 

Les récipiendaires 'IIIÎ ont obtenu le grade de 
candidat, et commcnc·é leurs études pour le 
doctorat ou pou1· la pharmacie nntérieurement 
n la publication de ln présente loi, seront ndrnis, 
sur leur demande. i1 subir les derniers examens 
conformément aux lois antérieures. 

La même focnlté est nccordée , pour l'examen 
d(' candidat-notaire. il ceux 'lui ont subi l'épreuve 
préparatoire i't cet ('X,1111cn et commencé leurs 
études pour le notariat antérieurement à la pu 
blication de la présente loi. 

JlroJet <le la 1>ecli11n centrale. 

Ajou Ier après les mots: en médecine, ceux-ci : 
inyé11ie11n dc•s pont.~ et chaussées 011 des mi11r.s. 

TITRE Ill. 

DISPOSITIONS 'fRA.'iSITOIRES. 

Awr. 46. 

Comme ci-contre. 

Arn. /~i. 1 ART. 47. 

Pendant les 11ual1·c premières sessions qui sui-] Comme ci-contre. 
vront celle publicnuou, les récipiendaires qui ont 
obtenu le cliplôn,e ou <·crtifi('at préparatoire et 
commencé leurs études pour la candiduture .in- 
térjeureuien] :'1 la publication de la prclscnte loi, 
pourront, s111· leur demande , suhir l'examen de 
candidut couforrnérueut aux lois antérieures. 
Toutefois, celle fuculté n'est point accordée 

pour l'examen de candidat en droit ou de candi 
dat en médecine, aux récipicmlaires qui n'ont 
point obtenu le d1plônw de c:an1lidat en philoso 
phie cl lettres ou celui de raodidaL en sciences 
naturelles, antérieurement à la publication de la 
présente loi. 

A11T. !~8. 1 ,\,n. -i8. 

Pendant les Jeux sessions qui suivront cette I Supprimé. 
publication, les récipiendaires qui se présente- 
ront pour subir, soit l'examen de graduè en let- 
tres préparatoire à ln candidature en sciences, 
soit les épreuves préalables à l'examen de candi- 
dat-notniro on :\ celui de cantlitlat en pharmaeie, 
seront admis, sur leur demande, à les subir con- 
formément aux lois antérieures. 
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A1rr. 49. 

I' rejet tle la section centrale. 

ART. 49. 

Par dérogation aux dispositions iles articles I Comme ci-contre. 
4ü et 4 i, les certificats de f'ré11 uen ta lion délivrés 
en vertu de la loi du ·I" mai 18~7 ne dispense- 
ront les récipiendaires 1!'1111 examen sommaire, 
que pour autant qu'ils les aient fait vérifler pnr 
le ju •. y dans le cours des deux sessions qui sui- 
vront la publication de la présente loi. 

Anr, 50. 1 ART. 50. 

Sauf les cas particuliers prévus par la présente I Comme ci-coutre. 
loi. et conformément aux rè~les à déterminer 
par le Couvemeruen t, les récipiendaires qui, aux 
ternies des lois antérieures, ont subi avec succès 
un examen 011 une épreuve sur une 011 plusieurs 
matières transférées 1,ar la présente IC1i dans le 
programme d'un autre examen, 011 qui ont été 
dispensés de les subir sur ln production d'un cer- 
tificat de fréquentation, ne seront point soumis 
ultérieurement il un nouvel examen ou à une nou- 
velle épreuve sur les mëmes matières. 

.\n-r. 51. 1 Aur, 51. 

Les diplômes de candidat délivrés conformé- 1 Comme ci-contre. 
ruent aux lois antérieures sont assimilés, pour 
l'obtention des grades subséquents, aux diplômes 
correspondants de candidat obtenus en exécution 
de la présente loi. 

Néanmoins le candidat en pharmacie n'est Néanmoins le candidat en pharmacie n'est 
admis à réclamer le bénéfice du dernier para- admis à réclamer le bénéfice du dernier para 
graphe de l'article -14, que s'il est porteur du 9,·aphe de l'article 14 que s'il a subi nuec succès 
diplôme de gradué en lettres préparatoire à la l'examen supplémentaire préuu par l'article 20, 
candidature en sciences. 011 s'il a subi avec suc- § 20. 
cès l'examen supplémentaire prévu par l'ar- 
ticle 20, § 2. 

Le certificat tlclivré à ln sui Le de l'épreuve j Supprimé. 
préparatoire ù l'examen de candidat-notaire est 
assimilé, pour l'obtention du gr:idc de candidat- 
notaire, au certificat de grndué en lettres. 

Le certificat délivré à la suite de l'épreuve pré- j Supprimé. 
paratoire ~~l'éx:imen de candidat en pharmacie 
est nssimilé , pour l'obtention du grade de can- 
didat en pharmacie, nu certificat tic gradué en 
lettres préparatoire à la candidature en sciences. 

Anr. 5~. 

Les docteurs en médecine qui ont été reçus 
conformément i1 la loi du 2ï septembre 1855, 
sont autorisés à acquérir, en conformité de la 

Anr. ;ii. 

Comme ci- contre. 
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Projet du Gouvernement. 

même loi, les diplômes spéciaux de docteur en 
chirurgie cl de docteur en accouchements. 

1>1•0,Jct ile la section centrale 

ART. 55. 1 A11T. !ï5. 

Les brevets, diplômes et certificats de médecin I Cou1111c ei-rnntre. 
militaire. d'officier de santé, de chirurgien de 
ville et Je campagne, délivrés en Belgique en 
conformité des lois en ,·iguenr ayant le ·l er juil- 
let 1835, sont assimilés aux diplômes de can- 
didat en médecine, pour le cas oil les titulaires 
voudraient acquérir le grade de docteur. Le § 2 
de l'article 59 de la loi du 27 septembre 183!> ne 
leur est pas applicable. 

AnT. ~;1~. 1 AnT. 54. 

Le bénéfice de l'arrêté royal du 25 novembre I Gomme ci-contre. 
1825 demeure applicable aux médecins militai rcs 
entrés en service avant la promulgauon de la lei 
du 27 septembre 1855. 

ART. 55. I ART, 1:i5. 

Les chirurgiens. les officiers de santé, les ac- 1 Comme ci-contre. 
coucheurs et les pharmaciens, autorisés à exercer 
dans la circonscription d'une province, peuven l 
pratiquer dans toute l'étendue du royaume, en 
se conformant à leurs titres. 

AnT. 56. 1 Anr. 56. 

Est dispensé de l'examen prescrit par I'ar- 1 <:0111me ci-contre. 
ticle 11, celui qui :i obtenu le litre de candidat- 
notaire avant la publication rle la loi du ·15 juil- 
let 1849. 

AnT. 5i. 1 AnT. 57. 

Les art. 59 et 40 ne sont pas applicables il I Comme ci-con Ire. 
ceux qui exercent ou qui ont acquis le droit 
d'exercer une fonction ou un état, en vertu <les 
lois et règlemen ls en ,·i~ueur. 

An-r. 58. 1 A11T. 58. 

Les dispositions de l'art. 2, § 1, ne sont pas ] Supprimé. 
applicables: ·f• f1 ceux qui ont satisfait aux p1·es- 
criptions analogues, soit de l'art. 57, § 1, 011 de 
l'art. 65, § 9, de la loi du 15 juillet 1849, soit 
de l'art. 2 de la loi du 1er mai 1857, ou qui ont 
profité du bénéfice de l'art. 56, de cette dernière 
loi; 2° aux aspirants au grade de candida t-no- 
taire qui prouvent avoir, avant le I cr mai t 860, 
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Projet du Gou,·erncment. 

commencé les études supérieures 011 le stage no 
tarial. 

ART. ?i9. 

les élèves phaemacieus qui prouvent avoir 
commencé les études su périeures on le stage offi 
cinal avant le 50 juillet 18-19, pcu,·enl réelamer 
les béoélices Je l'art. 2 de ln loi du 4 mars 1851. 

AllT. 60. 

l.a loi du I" mai 1S56 est abrogée. 
Donné à Bruxelles, le t 5 février 18i5. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le JJJinislre del' Intérieur, 

Dt:LCOIJR. 

PrvJet de la section centrate. 

AnT. 59. 

Comme ci-contre. 

ART. 60. 

Comme ci-contre. 
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ANNEXES. 

ANNEXE N° 1. 

RE LE /1/ É des récipiendaires inscrits depuis 1[]56 j r,squ' ci 187 4, pour 
subir les examens de candidatu,re en 7,hilosopltie et lettres, en sciences 
naturelles, en droit et en médecine. 
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-- ! 

C\NOID.\TCRE EN l'BILDSDPIIIE. CAl(DIJ>ATURE. E~ SCIE!ICES. C:.t.!!D10.LTUU J;:,\ JlKOIT, 
Récipiendaires. Récipiendaire>. fücipiendaircs. -- -·- - ---· ..\.~Nl~ES. - Ajourné,, .Ajournés, • .\journt'$, 

Inscrits. Admio. refuMs Inscrits. Admis n:(us.k Inserits. Admis. ...-1,u,1, 
el retirés. el retirés. cl retirés. 

18:56 ..• JS!) !)8 41 101 29 72 !H GO 1 32 
18:j7 ... !:,!) 56 9- (i6 2:! 44 48 34 H -" 
1838 ... l:!2 GO 22 40 18 22 'i',7 5.3 34 
1850 ... 108 04 44 75 55 58 ()8 57 51 
1840 ... 110 50 51 115 50 76 03 46 li 
1841 . . . 174 !)!) 75 100 52> 107 84 ,i!) .'.55 
1842 ... 177 !J8 i9 120 44 76 76 50 37 
1845 ..• 11.1:5 105 80 81 :;o 42 05 54 41 
1844 ... 256 155 101 70 50 40 115 7S 42 
1845 ... 182 87 05 115 45 72 124 87 57 
1846 ... 200 112 88 101 45 58 !52 S.3 40 
1847 •.. 213 11!) 04 112 65 4ï 136 rt 50 
1848 ... 245 14!! 07 86 58 48 142 S1 55 
!84!) ... 215 124 01 105 43 00 1-17 -iO 101 
l8j0 ... 246 164 82 1-<> 73 5!l 192 83 109 .,_ 
1851 ... 178 107 71 134 98 50 252 l~i 105 
1852 ... 140 92 54 117 l!J 36 185 100 85 
185;5 ... '100 90 64 84 64 ·20 130 Gi 72 
1~54 ... 158 94 04 DO 0-1 26 130 611 70 
1855 ... 165 102 03 75 55 22 127 60 58 
185G ... 217 153 84 111 86 25 133 ïS 00 
1857 ... 260 158 102 163 122 41 1!)4 l">- 07 _, 
1858 ... 210 1ô1 iO 222 107 55 205 158 07 
1850 ... 180 1n 6G 130 88 51 165 102 61 
l 860 ... 205 139 66 207 122 85 140 91 58 
J8QI ... 212 142 70 107 145 52 102 105 57 
18(12 .. 150 100 53 143 102 41 156 91.) 57 
1865 ... 154 116 38 JO!) 81 28 138 91 47 
1804 ... 175 126 4!) 122 83 39 140 94 55 
1865 ... 206 154 52 155 100 47 1i4 108 66 
1860 ... 201! 124 84 150 104 40 no 95 75 
18137 ... 104 128 GO no 70 37 185 118 65 
1868 ... 206 130 76 151 01 GO 140 95 54 
1860 ... 220 142 78 JG1 101 60 156 100 56 
1870 ... 237 147 90 151 88 63 1i1 120 45 
1871 ... 241 165 7G 164 111 53 147 106 41 
1872 ... 230 160 70 192 125 60 192 141 51 
1873 ... 218 141 77 200 122 78 184 138 46 
1874 ... 280 178 102 191 110 72 107 119 48 

- 
7,406 4,640 2,766 3,020 3,023 2,003 5,562 3,405 2,15!) 

62 6p.0/0 60 p.Ofo 61 p .• ,. 
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- -------- -- -- -- -- - -· 
t:UDl.OATURt. r., !ÜDECl~I::. 

Rëcipieaduircs. - 1 Observations. 
1 Ajournes, 

Inscrits. Admis. ,~roté, 
I et retirés. 

30 14 li) 

7!) 52 47 
8!! 40 4~ 
59 28 51 
46 27 11.1 
67 41) 21 
60 SV 2t 
.1!) 55 1G 
5G 45 11 
43 S5 li 
so 45 5 
50 41 !) 

51 45 fi 
05 52 13 
52 40 (j 

43 58 5 
70 58 21 

100 66 :;4 
106 67 :;9 
9:; 51 -i2 
98 7f> 22 
97 76 21 

115 78 '57 
130 100 50 
)07 106 ûl 
)32 91 41 
15!) 04 65 
177 107 70 
122 68 54 
129 63 (j(j 

127 o;,; 64 
121 79 42 
137 82 55 
112 67 45 
118 07 51 
124 84 40 
125 70 55 
152 104 48 

140 !)8 42 

3,_74R 2,421 1,'.'527 
047 p,°lo 
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ANNEXE N° 2. 

RELEVÉ des inscriptions et des admissions en canditature en 1,hi10s011hie, 
eu sciences, en droit et en médecine, dans chacune des pérledes 
1836-1849, t s:so-1 s:s4; t s:sa-t 86t, 1862-187 -4. 

}lfl\JODES. 1 USCRIPTIO"S. 1 ioa1ss10:1s. 1 .IIOYll,~ES. j Observation!,:. 

1 

Philosophie. 

1856-1849 2,525 1,542 i 57 7 p.0/0 

1850-1854 888 !>55 
; 

62 ! 
1855-1861 t,458 028 1 65 1 

186~-187-i 2,757 1,817 1 66 

Scimces. 
1 

185G-1840 1,552 550 
1 

40 

1850-1854 557 580 1 68 
1 

1855-11161 1,114 785 1 70 1 

1862-1874 2,005 1,510 1 65 

J)roit. 
1 

1850-1840 .... 1,400 815 1 58 ! 
1850-1854 1384 445 51 

1855-1861 t,155 705 62 

18G2-1874 2,156 1,450 67 

Jlfédecinr:. 

1856-1840 795 522 65 

1850-1854 580 275 72 

1855-11!61 852 578 69 

1862-1874 1,745 1,0-16 60 


